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Au départ d’une étude comparative qu’elles ont menée en 2022 et en 2023 sur la manière dont les conseils de 
presse et les régulateurs européens définissent leurs champs de compétence respectifs et leurs échanges, qu’elles relisent 
notamment à l’aune du nouveau cadre régulatoire européen (DSA et EMFA), les autrices s’intéressent dans la 
présente contribution aux mécanismes d’articulation entre la régulation et l’autorégulation dans le domaine des 
médias d’information et du journalisme. Elles y examinent leurs rares mises en œuvre, qu’elles soient de nature 
légale (Belgique francophone, Allemagne) ou strictement pragmatiques (Belgique néerlandophone, Bulgarie), les 
circonstances qui encouragent ou contrarient leur émergence, ainsi que les appréciations diverses des régulateurs 
et des conseils de presse en Europe quant à l’intérêt d’y souscrire, alors que dans le même temps la convergence 
numérique semble les rendre nécessaires. Enfin, les autrices dressent une série de réflexions prospectives sur les risques 
de la régulation des contenus pour la liberté de la presse et le contenu journalistique ainsi que sur les opportunités 
nées de la reconnaissance progressive, par la régulation, de l’autorégulation et des conseils de presse dans l’écosystème 
médiatique.

Op basis van een vergelijkende studie uitgevoerd in 2022 en 2023 over de manier waarop Europese persraden en 
regelgevers hun respectieve bevoegdheidsdomeinen en hun uitwisselingen definiëren, die ze in het bijzonder herlezen in 
het licht van het nieuwe Europese regelgevende kader (DSA en EMFA), richten de auteurs zich in deze bijdrage op de 
mechanismen voor het verbinden van regulering en zelfregulering op het gebied van nieuwsmedia en journalistiek. Ze 
onderzoeken de zeldzame gevallen van hun implementatie, zowel wettelijk (Franstalig België, Duitsland) als strikt 
pragmatisch (Nederlandstalige België, Bulgarije), de omstandigheden die hun opkomst bevorderen of belemmeren en 
de uiteenlopende beoordelingen van regelgevers en persraden in Europa over de waarde van het onderschrijven ervan, 
terwijl digitale convergentie ze tegelijkertijd noodzakelijk lijkt te maken. De auteurs tot slot bieden verschillende 
toekomstgerichte reflecties op de risico’s van contentregulering voor de persvrijheid en journalistieke inhoud, en op de 
kansen die worden gecreëerd door de geleidelijke erkenning door regulering van zelfregulering en persraden in het 
media-ecosysteem.

* Une étude comparative européenne constitue le point d’ancrage de la présente contribution : H. Peten de Pina Prata, 
M. Hanot (éd.) et A. Michel (éd.), Articulations between Self-regulation and Regulation in the Field of Information and Journalism – A 
Comparative Analysis of European Practices Followed by Observations and Recommendations, coll. CDJ –  Recherches  &  Enjeux, 
Bruxelles, AADJ/CDJ, 2023. Cette étude fait partie du programme Media Councils in the Digital Age (« MCDA ») et a été 
coordonnée par le Conseil de déontologie journalistique (« CDJ »), organe d’autorégulation compétent en Belgique pour les 
médias des Communautés française et germanophone. La recherche offre une étude comparative européenne des mécanismes 
d’articulation existants entre la régulation et l’autorégulation dans le domaine de l’information et du journalisme. L’étude est 
disponible sur le site web du CDJ (https://www.lecdj.be/wp-content/uploads/MCDA3-Articulations-Between-Self-Regulation-
and-Regulation.pdf).
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Introduction

1. En Belgique, et plus particulièrement en 
Communauté française, un texte légal –  le décret 
du 30 avril 2009 – articule la régulation des médias 
audiovisuels et l’autorégulation journalistique (1). Les 
dispositions de ce décret clarifient notamment les 
relations et les compétences respectives de l’autorité 
en charge de la régulation des médias audiovisuels, 
à savoir le Conseil supérieur de l’audiovisuel (ci-
après, le « CSA »), et du conseil de presse, à savoir 
le Conseil de déontologie journalistique (ci-après, le 
« CDJ »). L’objectif premier de l’intervention décré-
tale est d’éviter les éventuels doubles contrôles ou 
contrôles concurrents.

Une recherche récente de H. Peten De Pina 
Prata, M. Hanot et A. Michel (2), coordonnée par le 
CDJ et cofinancée par la Commission européenne, 
démontre que cette approche belge est inédite 
en Europe où elle ne trouve aucune équivalence. 
Pourtant, ce qui pouvait encore apparaître il y a 
peu comme une bizarrerie législative en dehors de 
nos frontières s’apparente de plus en plus, pour les 
défenseurs de la liberté d’expression et de l’indépen-
dance des médias, comme un point de référence dans 
la mise en place des nouveaux modèles régulatoires 
qui émergent avec la convergence numérique.

2. La présente contribution s’intéresse dès lors 
à l’articulation entre la régulation des services de 
médias audiovisuels et l’autorégulation journalis-
tique dans l’univers numérique.

Après avoir mis en lumière le cadre conceptuel 
de la recherche et la ratio legis de la régulation et de 
l’autorégulation dans le domaine de l’information et 
du journalisme (I), les autrices examinent, au départ 
de la situation en Belgique francophone, la manière 
dont les compétences des régulateurs médias et des 
conseils de presse s’articulent en Europe (II). Enfin, 
la contribution propose une analyse prospective de 

 (1) Décret de la Communauté française du 30  avril 2009 
réglant les conditions de reconnaissance et de subvention-
nement d’une instance d’autorégulation de la déontologie 
journalistique, M.B., 10  septembre 2009, article  4. Notons 
que, par la suite, la Communauté germanophone a également 
adopté un décret au contenu quasiment identique (voy. décret 
de la Communauté germanophone du 25 mars 2013 portant 
reconnaissance et subventionnement d’une instance d’autoré-
gulation de la déontologie journalistique, M.B., 7 mai 2013). 
Ainsi, l’arti cle 7 du décret de la Communauté germanophone 
détaille et articule les compétences respectives du Medienrat 
(régulation) et du Conseil de déontologie journalistique 
(autorégulation).
 (2) H.  Peten de Pina Prata, M.  Hanot (éd.) et 
A.  Michel (éd.), op. cit. (voy. note *).

la régulation et de l’autorégulation au prisme de la 
liberté de la presse et de la convergence, alertant à la 
fois sur les risques de la régulation pour le contenu 
journalistique et sur les opportunités du rôle 
de l’auto régulation et des conseils de presse au sein 
de l’écosystème médiatique (III).

I. Régulation et autorégulation 
dans le champ de l’information 
et du journalisme

3. Avant toute chose, il importe d’expliciter les 
notions de « régulation » et d’« autorégulation », 
dont l’appréciation peut varier selon les contextes 
et préciser, au regard du droit des médias, les prin-
cipes qui les animent et les acteurs qui en assurent le 
 fonctionnement.

A. La régulation des services 
de médias audiovisuels

4. Insistons, tout d’abord, sur les objectifs 
poursuivis par la régulation des services de médias 
audiovisuels et sur le champ d’action des régulateurs 
médias en Belgique.

1. Ratio legis
5. En droit des médias, traiter de « régulation » 

est chose courante. Le terme renvoie, dans l’univers 
audiovisuel comme dans les autres champs écono-
miques (3) qui nécessitent la mise en œuvre de cer-
tains objectifs d’intérêt public, à la fois au cadre 
légal et au travail de l’instrument administratif 
chargé de veiller à son respect. Le contrôle des dispo-
sitions – qui sont contraignantes – est délégué par le 
législateur au « régulateur », instance extérieure au 
secteur régulé (4).

 (3) Sur la manière dont la régulation est passée, sous l’effet 
de la concurrence, du champ de l’économie à celui du droit, 
voy. N.  Thirion, « Hétéro-régulation, auto-régulation et 
co-régulation  : esquisse théorique et application au marché 
des services de médias audiovisuels », in F. Jongen (dir.), La 
directive des services de médias audiovisuels : le nouveau cadre juri-
dique de l’audiovisuel européen, Louvain-la-Neuve, Anthemis, 
2010, pp. 75-96.
 (4) J.-F. Furnémont, « Régulation des médias  : Comment 
encore réguler dans un contexte de concurrence et d’abon-
dance ? », CLARA, 2021, pp.  9-10, disponible sur https://
www.clara.be/wp-content/uploads/2021/03/Etude-re%CC%81 
gulation-des-me%CC%81dias.pdf. Sur les notions de régulation 
(hétérorégulation) et d’autorégulation, voy. égal. avis du Comité 
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À l’origine, la régulation de l’audiovisuel (5) 
(au sens, à ce moment-là, de « cadre régulatoire ») 
trouve sa justification au sein de l’article 10, para-
graphe 1er, alinéa 2, de la Convention européenne 
des droits de l’homme qui permet l’établissement 
de régime d’autorisation pour les médias audiovi-
suels (6). Une telle autorisation s’expliquait par le 
mode de distribution par voie hertzienne. Ainsi, 
« […] techniquement, la fréquence est un matériau 
rare et volatil […] [et un] usage non régulé condui-
rait à l’anarchie » (7).

6. Par la suite, les États amenés à gérer –  le 
plus souvent directement, c’est-à-dire sans déléga-
tion – les fréquences dont ils bénéficient vont, selon 
les pays et leurs traditions socio-politiques, prendre 
en main « avec plus ou moins d’intensité le déve-
loppement économique coûteux des techniques 
de diffusion permises par ces ressources rares, en 
même temps qu’ils en garantissent l’accès au plus 
grand nombre. Et, considérant que [les médias 
audiovisuels] s’imposent comme des instruments 
d’information puissants qui ne nécessitent pas de 
connaissances particulières pour être compris, ils 
encadrent aussi, dans la foulée et de manière variée, 
à une époque marquée par les souvenirs de guerre 
et influencée par les tensions internationales qui lui 
succèdent, les informations nouvellement émises de 
toutes les précautions utiles afin de protéger l’exer-
cice de la démocratie » (8).

Sans détailler la manière dont, d’une part, 
l’État s’est peu à peu détaché de l’exercice direct de 

économique et social  européen, «  Autorégulation et corégu-
lation dans le cadre législatif de l’Union européenne », adopté 
le 22 avril 2015 lors de la 507e session plénière, J.O., C291/29, 
4 septembre 2015, pp. 3-4.
 (5) Précisons qu’il n’existe pas de régulation pour la presse 
écrite. Cette dernière opère dans le cadre des garanties consti-
tutionnelles de la presse et des « devoirs et responsabilités » 
inhérents à l’exercice des droits conférés par l’article 10 de la 
Convention européenne des droits de l’homme.
 (6) Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales, signée à Rome le 4 novembre 1950, 
article 10, § 1 : « Toute personne a droit à la liberté d’expres-
sion. Ce droit comprend la liberté d’opinion et la liberté de 
recevoir ou de communiquer des informations ou des idées 
sans qu’il puisse y avoir ingérence d’autorités publiques et 
sans considération de frontière. Le présent article n’empêche pas 
les États de soumettre les entreprises de radio diffusion, de cinéma 
ou de télévision à un régime d’autorisations ». Nous soulignons.
 (7) M. Hanot, S. Païman et V. Straetmans, « La compé-
tence matérielle à l’épreuve juridique de la réalité des modè-
les audiovisuels et des pratiques régulatoires  – Panel  1 », 
A&M, 2007/6, p. 537.
 (8) Ibid.

la mission de contrôle qu’il a confiée à une instance 
tierce et dont, d’autre part, le cadre légal de référence 
a progressivement mixé approche d’intérêt général 
(droits d’autrui et spécificités culturelles nationales) 
et protection du consommateur (9), le concept de régu-
lation s’est étoffé jusqu’à renvoyer aujourd’hui spéci-
fiquement au cadre légal européen et national appli-
cable aux « services de médias audiovisuels » (10) et aux 
« services de plateformes de partage de vidéos » (11) 
ainsi qu’aux mécanismes mis en place pour en exer-
cer le contrôle, à savoir les autorités régulatoires 
nationales (12).

 (9) Ibid.
 (10) Le service de médias audiovisuels constitue soit 
(i) « un service tel que défini aux articles 56 et 57 du Traité 
sur le fonctionnement de l’Union européenne, pour lequel 
l’objet principal du service proprement dit ou d’une partie 
dissociable de ce service est la fourniture de programmes 
au grand public, sous la responsabilité éditoriale d’un four-
nisseur de services de médias, dans le but d’informer, de 
divertir ou d’éduquer, par le biais de réseaux de commu-
nications électroniques au sens de l’article 2, point a), de 
la directive 2002/21/CE ; un tel service de médias audio-
visuels est soit une émission télévisée au sens du point e) du 
présent paragraphe, soit un service de médias audiovisuels 
à la demande au sens du point g) du présent paragraphe », 
soit ii) « une communication commerciale audiovisuelle » 
(voy. directive 2010/13/UE du Parlement européen et du 
Conseil du 10 mars 2010 visant à la coordination de cer-
taines dispositions législatives, réglementaires et adminis-
tratives des États membres relatives à la fourniture de ser-
vices de médias audiovisuels (directive « Services de médias 
audiovisuels »), J.O., L 95/1, 15 avril 2010, telle que modi-
fiée par la directive (UE) 2018/1808 du Parlement euro-
péen et du Conseil du 14 novembre 2018 compte tenu de 
l’évolution des réalités du marché, J.O., L 303/69, 28 no-
vembre 2018, article 1, § 1, a).
 (11) Le service de plateforme de partage de vidéos consti-
tue « un service tel que défini aux articles 56 et 57 du Traité 
sur le fonctionnement de l’Union européenne, pour lequel 
l’objet principal du service proprement dit ou d’une partie 
dissociable de ce service ou une fonctionnalité essentielle du 
service est la fourniture au grand public de programmes, de 
vidéos créées par l’utilisateur, ou des deux, qui ne relèvent 
pas de la responsabilité éditoriale du fournisseur de la pla-
teforme de partage de vidéos, dans le but d’informer, de 
divertir ou d’éduquer, par le biais de réseaux de communi-
cations électroniques au sens de l’article  2, point  a), de la 
directive 2002/21/CE, et dont l’organisation est déterminée 
par le fournisseur de la plateforme de partage de vidéos, à 
l’aide notamment de moyens automatiques ou d’algorithmes, 
en particulier l’affichage, le balisage et le séquencement » 
(voy. directive 2010/13/UE précitée, article 1, § 1, a bis).
 (12) À ce propos, voy. directive 2010/13/UE précitée, 
 article 30.
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2. Régulateurs belges et champ d’action
7. En Belgique, la régulation des services 

de médias audiovisuels relève en principe de la 
 compétence des Communautés. Trois régulateurs 
médias exercent ainsi leur pouvoir de contrôle  : le 
Conseil supérieur de l’audiovisuel (« CSA ») pour 
les médias de la Communauté française, le Vlaamse 
Regulator voor de Media (« VRM ») pour les médias 
de la Communauté flamande et le Medienrat pour 
les médias de la Communauté germanophone (13).

8. Ces régulateurs médias interviennent sur 
des questions de contenu (protection de l’épanouis-
sement physique, mental et moral des mineurs, 
responsabilité en matière de communication com-
merciale, protection de la diversité culturelle –  via 
des quotas de diffusion…) et d’accès (pluralisme 
de l’offre, transparence, « must carry », « must 
offer »…) (14). Les normes (15) dont ils assurent le 
contrôle intègrent des dispositions qui, pour les édi-
teurs de services de médias (16), sont à la fois propres 
aux communautés concernées (par exemple, la mise 
en valeur des œuvres audiovisuelles de la Fédération 
Wallonie-Bruxelles et le soutien à la production 
pour la Communauté française), et communes au 
cadre européen de référence, soit la directive sur les 
services de médias audiovisuels (avec, par exemple, 
la protection des mineurs, la lutte contre l’incitation 

 (13) Notons qu’un quatrième régulateur, l’Institut belge 
des services postaux et des télécommunications (« IBPT ») – 
par ailleurs régulateur fédéral pour les communications élec-
troniques –, est susceptible d’intervenir pour les médias éta-
blis en Région bilingue de Bruxelles-Capitale qui ne tombent 
pas sous la compétence exclusive d’un régulateur communau-
taire. Voy. loi du 5 mai 2017 relative aux services de médias 
audiovisuels en région bilingue de Bruxelles-Capitale, M.B., 
23 mai 2017.
 (14) Sur le sujet, voy. F.  Jongen, « Nouvelles frontières 
de la radiodiffusion, nouvelles frontières de la régulation ? », 
A&M, 2007/6, pp. 570-573 ; M. Hanot et V. Straetmans, 
« Transposition S.M.A. en Communauté française : la révo-
lution cachée d’un décret amendé entre tradition et innova-
tion », A&M, 2009/4, pp. 364-375.
 (15) Décret de la Communauté française du 4  février 
2021 relatif aux services de médias audiovisuels et aux ser-
vices de partage de vidéos, M.B., 26 mars 2021 ; décret de la 
Communauté flamande du 27 mars 2009 relatif à la radiodif-
fusion et à la télévision, M.B., 30 avril 2009, tel que modifié 
par le décret du 9 février 2024, M.B., 20 février 2024 ; décret 
de la Communauté germanophone du 1er mars 2021 relatif 
aux services de médias et aux représentations cinématogra-
phiques, M.B., 12 avril 2021.
 (16) D’autres acteurs sont concernés comme les « distributeurs 
de services », les « opérateurs de réseaux » ou les « fournisseurs 
de services de partage de vidéos » en Communauté française.

à la haine et la lutte contre l’apologie du terrorisme). 
Ce cadre européen constitue un socle minimal de 
base que les États peuvent dépasser en adoptant une 
approche plus stricte, mais en deçà duquel ils ne 
peuvent descendre.

Les régulateurs n’ont à connaître que de la res-
ponsabilité des éditeurs de médias audiovisuels et 
n’ont pas autorité sur les journalistes et sur les ques-
tions de responsabilité journalistique. Ils ne traitent 
ainsi pas des questions d’omission d’information, de 
confusion entre faits et opinion, d’absence d’indé-
pendance, de défaut de droit de réplique ou encore 
d’atteinte au droit à l’image.

B. L’autorégulation journalistique
9. À côté de la régulation audiovisuelle, existe 

un système plus méconnu mais dont les objectifs 
peuvent à l’occasion croiser ceux de la régulation  : 
l’autorégulation journalistique. Ce système procède 
de la « régulation » de la profession par elle-même, 
sans intervention d’une autorité extérieure (17).

1. La notion
10. Associée initialement aux approches cyber-

nétique et systémique, l’autorégulation définit « la 
capacité d’un système à se réguler lui-même en cas 
de perturbation interne ou externe, sans intervention 
extérieure » (18).

Le terme renvoie in fine à un système de régu-
lation qu’une profession se donne à elle-même, 
« à l’exclusion de toute ingérence des pouvoirs 
externes, institués ou non » (19). Selon B. Grevisse, 
elle « suppose particulièrement l’exclusion d’une 
intervention étatique » (20). À l’instar de la régu-
lation, l’autorégulation s’est également déployée, 
à partir du champ de l’économie, à la sphère du 
droit. Dans ce cadre conceptuel où l’intervention 
publique est pensée comme agent correcteur du 
marché, émerge le point de vue de ceux pour qui 
« les règles d’organisation et de fonctionnement 
du marché et – a fortiori – de l’entreprise devraient 
avant tout être l’affaire des agents économiques 
eux-mêmes » (21). N. Thirion, qui parle à ce propos 

 (17) Sur le plan terminologique, l’autorégulation s’op-
pose ainsi à l’hétérorégulation qui « désigne des mécanismes 
de régulation externes au système » (voy.  B.   Grevisse, 
Déonto logie du journalisme  : enjeux éthiques et identités profes-
sionnelles, 2e  éd., Louvain-la-Neuve, De Boeck Supérieur, 
2016, p. 29).
 (18) Ibid, pp. 28-29.
 (19) Ibid., p. 29.
 (20) Ibid.
 (21) N. Thirion, op. cit., p. 87.
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de « régulation privée ou bien encore interne », 
note encore que dans ce cadre « ce sont les acteurs 
du jeu économique eux-mêmes qui édictent les 
normes censées gouverner les comportements atten-
dus de la part de l’ensemble des agents présents sur 
le marché » (22).

À cet égard, dans une approche de théorie du 
droit, B. Libois relève qu’« aujourd’hui, l’auto-
régulation ne se limite plus à la proclamation, par 
les professionnels, de règles déontologiques mais 
s’étend à la mise en œuvre, à l’initiative ou sous la 
responsabilité des intérêts corporatifs organisés, de 
dispositifs visant à l’illustration et à l’application 
adéquate de ces normes dans des contextes concrets 
évolutifs. L’autorégulation se conçoit alors comme 
un procédé destiné à rencontrer les problèmes fonctionnels de 
régulation susmentionnés dans le cadre d’une recom-
position des formes et des objectifs de l’intervention 
 juridique » (23).

11. Bien qu’étrangère par principe à l’inter-
vention de l’État, l’autorégulation rejoint, par sa 
dimension économique, le cadre légal. Elle a ainsi 
été reconnue dès 2003 comme possible instru-
ment complémentaire à l’action régulatoire sur 
le plan européen. L’Accord interinstitutionnel 
« Mieux légiférer » la définit comme « la possibi-
lité pour les opérateurs économiques, les partenaires 
sociaux, les organisations non gouvernementales ou 
les associations, d’adopter entre eux et pour eux-
mêmes des lignes directrices communes au niveau 
européen » (24).

Le mécanisme est dès lors logiquement repris 
pour les médias audiovisuels dès 2007 dans la 
directive « Services de médias audiovisuels » (25) 
qui pose les règles communes européennes en 

 (22) Ibid., p. 88.
 (23) B.  Libois, « Autorégulation ou démocratisation ? », 
Recherches en communication, n° 9, 1998, p. 26. Nous soulignons.
 (24) Accord interinstitutionnel entre le Parlement euro-
péen, le Conseil de l’Union européenne et la Commission des 
communautés européennes du 16 décembre 2003 « Mieux lé-
giférer », J.O., C 321/01, 31 décembre 2003, p. 3. Voy. égal. 
J.-F. Furnémont et G. de Bueger, « Corégulation et auto-
régulation des contenus linéaires et non linéaires (dignité 
humaine, protection des mineurs, protection des consomma-
teurs…) – Panel 3 », A&M, 2007/6, p. 562.
 (25) Directive 2007/65/CE du Parlement européen 
et du Conseil du 11  décembre 2007 modifiant la direc-
tive 89/552/CEE visant à la coordination de certaines dis-
positions législatives, réglementaires et administratives des 
États membres relatives à l’exercice d’activités de radiodif-
fusion télévisuelle (dite « directive SMA »), J.O., L 332/27, 
18 décembre 2007. Cette directive a désormais été abrogée 
au profit de la directive 2010/13/UE précitée.

matière de libre circulation des contenus audio-
visuels. Plus particulièrement, l’article  3, 7°, de 
la directive 2007/65/CE prévoyait que « les États 
membres encouragent les régimes de corégulation 
et/ou d’autorégulation, au niveau national, dans les 
domaines coordonnés par la présente directive, dans 
la mesure où leur ordre juridique le permet. Ces 
régimes doivent être conçus de manière à être lar-
gement acceptés par les principaux acteurs dans les 
États membres concernés et assurer une application 
efficace des règles » (26).

12. Sans lien direct avec ces préoccupations 
économiques et légales, l’autorégulation journa-
listique répond originellement à une visée pro-
fessionnelle  : il s’agit pour le secteur de prévenir 
l’intervention d’une régulation externe qui vien-
drait, en réponse à l’éventuel manquement d’un 
seul média, brider la liberté et l’indépendance de 
la profession, en veillant lui-même au respect des 
normes qu’il précise ou définit (27). Cette autorégu-
lation émerge ainsi souvent en réaction à des ten-
tatives d’intervention extérieure. Son principe de 
base repose sur la responsabilité sociale des jour-
nalistes et des médias d’information, un principe 
qui fait contrepoids à la liberté dont ils disposent. 
M.  Hanot parle à ce propos de système d’« auto-
régulation organisée » en ce qu’il se distingue des 
systèmes d’autorégulation qui n’impliquent – par 
choix ou par situation de marché (monopole)  – 
qu’un seul acteur et ne permettent donc pas le 
contrôle « concurrentiel » par les pairs  : ce sys-
tème « est collectif et non individuel […], il est 
aussi indépendant grâce au mode de représenta-
tion qui évite les interventions intéressées, il est 
ouvert, car il est à l’interface du public, des jour-
nalistes et des médias. Il traite toutes les parties 
prenantes – plaignants, journalistes et médias – de 
manière équitable » (28).

 (26) Cette disposition se retrouve désormais à l’article 4, 7°,  
de la directive 2010/13/UE précitée. Voy. à ce sujet 
N. Thirion, op. cit., pp. 87-88.
 (27) Voy. à ce propos S. Van Durme, Dix ans du Conseil de 
déontologie journalistique : une histoire de la déontologie en Belgique 
francophone – Historique de la question de la déontologie journalis-
tique en Fédération Wallonie-Bruxelles de 1988 à nos jours, mé-
moire en vue de l’obtention du grade de Master en Histoire, 
Faculté de Philosophie et Lettres, Louvain-La-Neuve, année 
académique 2018-2019, pp. 22-26.
 (28) M.  Hanot (éd.) et A.  Vidal (coord.), The Media 
Councils Debates: Facing the Challenges of the Digital Age, 
coll. CDJ – Recherches & Enjeux, Bruxelles, AADJ/CDJ, 
2022, p.  92, disponible sur https://www.lecdj.be/wp-
content/uploads/MCDA-Facing-the-Challenges-of-the-
Digital-Age.pdf.
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2. Les éléments constitutifs  
d’un conseil de presse

13. Dans le domaine des médias, les « conseils 
de presse » ou les « conseils de déontologie journa-
listique » constituent, selon B. Grevisse, « le prin-
cipal instrument d’autorégulation pratiqué en appli-
cation des normes déontologiques » (29). Les travaux 
récents (30) consacrés au sujet permettent de dégager 
les éléments constitutifs de tout système d’autorégu-
lation journalistique, et partant de son instrument 
majeur, le « conseil de presse ».

Premièrement, les conseils de presse sont des 
instances non gouvernementales. Ils sont établis 
volontairement par la profession et soutenus finan-
cièrement, en tout ou en partie, par celle-ci (31). Ces 
instances sont composées de représentants des pro-
fessionnels des médias (éditeurs, journalistes, rédac-
teurs) et, pour certains d’entre eux, de représentants 
de la société civile (32).

 (29) B. Grevisse, op. cit., p. 270.
 (30) R.  Harder, Media Councils in the Digital Age, An 
Inquiry into the practices of media self-regulatory bodies in the me-
dia landscape of today, Vereniging van de Raad voor de jour-
nalistiek, 2021 ; A.  Hulin, Autorégulation et liberté des mé-
dias en Europe  : impact, perspectives et limites, partie I  : État des 
lieux : paysage médiatique et autorégulation des médias en Europe, 
Paris, Panthéon-Assas, 2015 ; A. Hulin, Statutory media self-
regulation : beneficial or detrimental for media freedom ? [working 
paper]. European University Institute –  Robert Schuman 
Centre for Advanced Studies – Centre for Media Pluralism and 
Media Freedom, 2014 ; A. Hulin et M. Stone, The Online 
Media SelfRegulation Guidebook. Vienna : OSCE Representative 
on Freedom of the Media, 2013 ; M.  Hanot (éd.) et 
A. Vidal (coord.), op. cit. ; L. Juntunen, Digital Challenges 
to ethical standards of Journalism. Responses and needs of European 
Media Councils, Council for Mass Media in Finland, 2022 ; 
UNESCO, A needs assessment of the Media Councils in South 
East Europe, disponible sur https://www.rcmediafreedom.eu/
Resources/Reports-and-papers/A-needs-assessment-of-the-
Media-Councils-in-South-East-Europe.
 (31) D.  Cornu, Journalisme et vérité  : pour une éthique de 
l’information, Genève, Labor et fides, 2009, p. 19. Sur le fi-
nancement du CDJ, voy. https://www.lecdj.be/fr/le-conseil/
fonctionnement.
 (32) R. Harder, op. cit., p. 4. Le CDJ est composé de repré-
sentants des journalistes, des éditeurs, des rédacteurs en chef 
et de la société civile. Notons que le terme « société civile » 
peut recouvrir des sens différents selon les conseils. Pour cer-
tains, il s’agit de membres du public. Pour d’autres, dont le 
CDJ ou le RVDJ belge, il s’agit plutôt d’experts (professeurs 
d’universités, avocats, défenseurs des droits humains…). Pour 
plus d’informations, voy. PressCouncils.eu, « Comparative 
Data on Media Councils », disponible sur https://www.press-
councils.eu/comparative-data-on-media-councils/.

Deuxièmement, ils sont chargés d’établir les 
codes de déontologie, qui posent les principes de 
la profession applicables aux journalistes et aux 
médias (33). Ils veillent ensuite au bon respect de ces 
exigences déontologiques en permettant à « toute 
personne […] de porter plainte contre une publica-
tion spécifique dans les médias lorsqu’ils estiment 
qu’un journaliste ou un média a violé un principe 
déontologique » (34). Ces principes peuvent se résu-
mer en quatre axes majeurs qui portent sur (i) l’obli-
gation de diffuser des informations vérifiées, (ii) de 
collecter et de diffuser des informations de manière 
indépendante, (iii) d’agir avec loyauté, et (iv) de res-
pecter les droits d’autrui.

Troisièmement, les conseils de presse exercent 
une « autorité morale » (35). Contrairement aux régu-
lateurs des médias, ils n’ont aucun pouvoir de sanc-
tion légale et ne peuvent pas imposer de mesures ni 
d’amendes (36). Ils ne disposent par ailleurs d’aucuns 
moyens contraignants pour amener les médias à 
respecter les règles déontologiques. Le pouvoir des 
conseils de presse repose principalement sur deux 
principes. D’une part, il s’appuie sur l’expertise de 
personnes reconnues et respectées (les pairs, mais 
aussi des universitaires, des avocats, des experts et 
des représentants du public) qui donnent du poids 
à la décision. D’autre part, il repose sur la publica-
tion par le média concerné de la décision qui a acté 
la violation des normes déontologiques largement 
acceptées. En effet, le média concerné est générale-
ment invité à publier la décision du conseil. Cette 
publication (« self-shaming ») est une contrainte 
« volontaire », en ce qu’elle résulte de l’engage-
ment du média à respecter le principe de l’auto-
régulation (37). Pour le dire autrement, l’efficacité 

 (33) PressCouncils.eu, « What is a Self-Regulation ? », 
disponible sur https://www.presscouncils.eu/what-is-self- 
regulation. Pour les journalistes et les médias de la Commu-
nauté française, le Code du CDJ est accessible en ligne 
(voy. https://www.lecdj.be/fr/deontologie/code/). Voy.  égal. 
A.  Hulin, Autorégulation et liberté des médias en Europe…, 
op. cit., pp. 59-60.
 (34) R. Harder, op. cit., p. 2. Nous traduisons.
 (35) Sur ce point, voy. A. Michel, « L’influence grandis-
sante du respect de la déontologie journalistique dans le cadre 
des actions judiciaires », obs. sous Liège, 20e ch. civ., 23 mai 
2019, R.D.T.I., nos 78-79/2020, pp. 168-170.
 (36) Il faut noter qu’en Suède la publication d’une décision 
fondée sur plainte du conseil de presse (Medieombudsmannen 
och Mediernas Etiknämnd) s’accompagne aussi, pour le mé-
dia en cause, de l’acquittement de frais de traitement du 
dossier. H.  Peten de Pina Prata, M.  Hanot (éd.) et 
A. Michel (éd.), op. cit., p. 40.
 (37) R. Harder, op. cit., pp. 2-3.
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des conseils de presse dépend de la coopération des 
médias et des journalistes et de leur respect des pro-
cédures et des décisions. De manière générale, les 
décisions des conseils de presse sont motivées et 
rendues publiques afin que les parties concernées 
et les tiers –  qu’ils soient journalistes, médias ou 
membres du public – puissent en prendre connais-
sance en toute transparence (38). L’objectif premier est 
de contribuer à l’évolution des pratiques dans une 
spirale positive autour des acteurs médiatiques, plu-
tôt que de sanctionner.

Quatrièmement et enfin, l’objectif princi-
pal d’un conseil de presse est de servir de point 
d’échanges entre, d’une part, les journalistes et les 
médias et, d’autre part, le public. En s’engageant à 
respecter des règles déontologiques, les journalistes 
et les médias acceptent de rendre des comptes à leurs 
pairs et au public. Un tel engagement contribue au 
dialogue entre les parties et permet de (re)trouver 
ou de renforcer le contrat de confiance qui lie tout 
travail d’information à l’intérêt du public : il atteste 
que tous les efforts sont déployés pour produire une 
information responsable et conforme aux normes 
communes de la profession.

3. Les critères fonctionnels  
d’un « conseil de presse »

14. R. Harder identifie trois conditions fonc-
tionnelles nécessaires pour déterminer si une organi-
sation est ou non un conseil de presse : (i) le public 
doit avoir la possibilité d’introduire des plaintes 
contre les contenus journalistiques, (ii)  le traite-
ment des plaintes doit porter sur des questions de 
déontologie, non sur les lois et leur interprétation, 
et (iii) les activités doivent être organisées et dirigées 
par des acteurs de la profession (39).

Il en découle que toutes les instances en 
charge apparente de la déontologie journalistique 
ne rentrent pas nécessairement dans la notion de 
« conseils de presse ». À titre d’exemple, cette défi-
nition exclut l’Ordine dei Giornalisti italien de la 
famille des conseils de presse puisqu’en dépit de 
missions d’apparence déontologiques, cet organe est 
d’ordre étatique (40).

 (38) Comme le relèvent toutefois les auteurs de doctrine, la 
« sanction » d’ordre moral infligée par les conseils de presse 
peut avoir un impact négatif pour le journaliste ou le média 
en cause (voy. S. Hoebeke et B. Mouffe, Le droit de la presse : 
presse écrite, presse audiovisuelle, presse électronique, 3e éd., Limal, 
Anthemis, 2012, p. 857).
 (39) R. Harder, op. cit., p. 5.
 (40) Créé par la loi, il gère le « registre des journalistes » 
dont l’adhésion est requise pour exercer la profession et assure 

15. Cela étant, bien que le caractère autonome 
et plurisectoriel du conseil de presse soit visible-
ment un point central de la définition, l’Alliance 
des conseils de presse indépendants d’Europe 
(« AIPCE ») a admis en son sein des commissions de 
déontologie (ou commissions d’éthique) intégrées à 
une association de journalistes ou de médias. Si ces 
commissions ne sont a priori pas autonomes dès lors 
qu’elles sont établies au sein d’une autre organisa-
tion et qu’elles n’impliquent pas toutes les parties 
dans l’échange, elles semblent néanmoins s’appro-
cher du modèle fonctionnel du conseil de presse en 
ce qu’elles ont un mandat similaire et s’organisent 
de telle sorte à s’y conformer.

II. Articulation des compétences 
respectives du régulateur  
et du conseil de presse :  
de la reconnaissance légale  
aux approches pragmatiques

16. Si techniquement la régulation de l’audio-
visuel et l’autorégulation journalistique sont dis-
tinctes, dans les faits, elles sont susceptibles de se 
rencontrer, dès lors que des dispositions légales 
peuvent se superposer à des principes déonto-
logiques. Il en va, par exemple, ainsi de principes 
couverts par la directive sur les services de médias 
audiovisuels comme la distinction entre la publicité 
et l’information et le respect des interdictions de 
discrimination, de discours de haine, d’incitation à 
la violence, de provocation publique au terrorisme, 
de racisme, de xénophobie ou de sexisme. Cette 
superposition des règles légales et déontologiques 
peut aussi opérer par le biais de dispositions spéci-
fiques adoptées par certaines législations nationales 
qui entrent dans le champ de la déontologie jour-
nalistique, posant l’exactitude des informations dif-
fusées par les médias et le respect de la déontologie 
journalistique ou de la « diligence raisonnable » au 
nombre des règles applicables aux médias (41). Il en 

une fonction de contrôle et de protection sur le travail de 
ses membres. Voy. L. Ugolini et G. Ciofalo, « Paradoxes 
et difficultés de l’Ordine dei Giornalisti », Recherches en 
Communication, vol. 54, 2022, p. 83.
 (41) Tel est le cas en Espagne où la loi qui transpose la 
directive SMA donne autorité au régulateur des médias 
pour s’assurer de l’exactitude des informations dans les pro-
grammes de radiodiffusion. La loi fait ainsi explicitement 
référence au « devoir de diligence professionnelle dans la 
vérification des faits », mentionnant également le respect 
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résulte qu’un contenu journalistique peut constituer 
une atteinte à la fois à une obligation déontologique 
et à une disposition légale.

Jusqu’ici la doctrine ne s’est pourtant pas intéres-
sée aux interactions existantes entre les régulateurs 
audiovisuels et les conseils de presse. La  situation, en 
Belgique francophone, incitait à y regarder de plus 
près.

A. L’exemple de la Communauté 
française de Belgique

17. En Belgique, le décret de la Communauté 
française du 30  avril 2009 réglant les conditions 
de reconnaissance et de subventionnement d’une 
instance d’autorégulation de la déontologie journa-
listique (42) apporte une réponse originale à la ques-
tion de l’articulation entre la régulation des médias 
audiovisuels et l’autorégulation journalistique.

1. Objet de l’intervention décrétale
18. Ce décret reconnaît légalement l’exis-

tence du Conseil de déontologie journalistique en 
Communauté française (43), c’est-à-dire le conseil de 
presse compétent pour les journalistes et les médias 
d’information (44). Le texte organise également le par-
tage des compétences respectives entre le CDJ et le 
CSA (45), à savoir le régulateur audiovisuel compétent 
sur le territoire de la Communauté française.

Notons que le décret ne porte pas sur le CDJ 
lui-même, de manière à préserver son indépendance, 
mais sur la reconnaissance de l’organe qui le cha-
peaute  : l’Association pour l’autorégulation de la 
déontologie journalistique (« AADJ ») (46). Le texte 
définit ainsi ses missions, son champ de compétence 

des principes de vérité, de qualité de l’information, d’objec-
tivité et d’impartialité. Voy. H.  Peten de Pina Prata, 
M. Hanot (éd.) & A. Michel (éd.), op. cit., p. 33.
 (42) Décret de la Communauté française du 30 avril 2009 
précité, article 4.
 (43) Décret de la Communauté française du 30 avril 2009 
précité, article 1.
 (44) Plus précisément, selon les termes du décret  : pour 
l’autorégulation de la « déontologie journalistique en matière 
d’information », dont les acteurs, qu’il définit, sont les jour-
nalistes et les médias.
 (45) Décret de la Communauté française du 30 avril 2009 
précité, article 4.
 (46) Cela signifie donc que le CDJ n’a, pour sa part, pas 
la personnalité juridique. Voy. Conseil de déontologie jour-
nalistique, « Organisation et fonctionnement  : le rôle de 
l’AADJ », disponible sur https://www.lecdj.be/fr/le-conseil/
fonctionnement/.

exclusif (la déontologie journalistique), son finance-
ment et son articulation particulière avec le CSA (47).

2. L’articulation entre les compétences  
du CSA et du CDJ

19. Intimement liée à la création de l’ins-
tance déontologique en Communauté française (48), 
l’articulation entre les compétences du régulateur 
et du conseil de presse avait été, dans un premier 
temps, envisagée sous la forme d’un principe 
général que viendrait ensuite éclairer une conven-
tion entre les parties (49). La solution finalement 
retenue a été d’intégrer ces modalités au sein de 
l’article 4 du décret.

Le texte est le fruit d’intenses discussions (50). 
Les acteurs médiatiques ont mis à plat les situations 
d’échange possibles entre la régulation et l’autoré-
gulation, en ce compris lorsqu’elles sont amenées 
à traiter des mêmes questions, en articulant leurs 
prérogatives. Le but était de répondre aux préoccu-
pations des acteurs médiatiques et donc d’éviter le 
« double contrôle » ou le « contrôle concurrent ». 
À cet égard, les travaux préparatoires indiquent 

 (47) Décret de la Communauté française du 30 avril 2009 
précité, article 1, §§ 2 et 3, et articles 3 et 4.
 (48) Les médias audiovisuels, soumis à la régulation, n’en-
visageaient pas de monter à bord de la nouvelle instance sans 
obtenir au préalable des garanties quant à l’exercice d’un 
« double contrôle ». Voy. la note 50 pour le détail.
 (49) Dossier « Avant-projet de décret », Archives privées 
du CDJ, 2008.
 (50) Sur ce point, relevons que l’histoire du CDJ démarre 
dans les années 1980, soit bien avant 2009. Une expérience 
« pilote » et bicommunautaire de conseil de presse, portée 
par l’Association générale des journalistes professionnels de 
Belgique (AGJPB), a ainsi vu le jour en 1988. Elle connaît 
un rebond en 1994 dans un contexte où le monde politique 
et la justice réclament davantage de contrôle du travail jour-
nalistique. La scission linguistique de l’association met un 
terme aux réflexions communes en cours pour faire évoluer la 
structure. Ces réflexions sont néanmoins suffisamment avan-
cées au nord du pays pour permettre l’émergence en 2002 du 
Raad voor de Journalistiek. Côté francophone, l’issue est plus 
délicate en raison de la difficulté, pour les différents acteurs, 
de s’entendre, au sens propre comme au figuré : il faut trouver 
le temps de se réunir d’abord, et d’ensuite tomber d’accord 
sur les modalités de fonctionnement (composition de l’ins-
tance, financement…). Un obstacle de taille retarde alors les 
discussions. Il tient à la question du « double contrôle » pour 
les médias audiovisuels, soumis, depuis l’adoption du décret 
du 27 février 2003, à l’autorité du régulateur alors doté de la 
personnalité juridique et de nouvelles missions d’autorisation 
et de contrôle. Sur ce point, voy. S.  Van Durme, op. cit., 
pp. 29-36, pp. 37-46 et pp. 50-58.
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que le décret « vise à mettre en œuvre clairement 
la complémentarité des compétences de l’IADJ (51) et 
du CSA, ainsi qu’une efficace coordination de leur 
action respective » (52). Ils précisent que « l’objec-
tif est d’éviter tout contrôle concurrent » et que « les 
circonstances d’une action conjointe doivent être 
exceptionnelles et résulter de la nécessité d’utiliser 
les compétences et les prérogatives de chacune des 
institutions dans un souci de complémentarité et 
d’efficacité » (53).

20. Concrètement, sans toucher au champ de 
compétence de la régulation audiovisuelle et tout en 
reconnaissant le champ d’exercice spécifique du CDJ 
qui seul peut agir en matière de déontologie journa-
listique, le législateur communautaire acte d’abord, 
au sein de l’article  4, paragraphe  1er, du décret, la 
possibilité pour le CSA de saisir le CDJ, et détaille 
ensuite au paragraphe  2 une articulation des rela-
tions CSA-CDJ structurée en trois hypothèses de 
travail : (i) le transfert réciproque des plaintes « mal 
adressées », (ii) le traitement des plaintes « mixtes », 
et (iii) le dialogue régulier.

a) Le transfert des plaintes « mal adressées »
21. Tout d’abord, l’article 4 du décret règle la 

situation dans laquelle une plainte est adressée au 
« mauvais interlocuteur ». Sans grande surprise, 
le régulateur est dans l’obligation de renvoyer au 
conseil de presse les plaintes relatives à l’informa-
tion qui n’entretiennent aucun rapport avec ses 
compétences (54). De son côté, le conseil de presse 
se voit imposer l’obligation réciproque. Il doit 
donc renvoyer au régulateur les plaintes concer-
nant l’audiovisuel qui sont sans rapport avec ses 
compétences (55).

 (51) Au moment de l’adoption du décret, le nom de l’ins-
tance n’est pas connu. Elle y est dénommée « IADJ » pour 
« Instance d’autorégulation de la déontologie journalistique ».
 (52) Proposition de décret du 17  avril 2009 de la 
Communauté française réglant les conditions de reconnais-
sance et de subventionnement d’une instance d’autorégulation 
de la déontologie journalistique, développements, Doc., Parl. 
Comm. fr., 2008-2009, n° 707/1, p. 4. Nous soulignons.
 (53) Ibid.
 (54) Décret de la Communauté française du 30 avril 2009 
précité, article 4, § 2, alinéa 1. Pour les relations Medienrat-
CDJ en Communauté germanophone, voy. décret de la 
Communauté germanophone du 25  mars 2013 précité, ar-
ticle 7, § 2, alinéa 1er.
 (55) Décret de la Communauté française du 30 avril 2009 
précité, article 4, § 2, alinéa 2. Pour les relations Medienrat-
CDJ en Communauté germanophone, voy. décret de la 
Communauté germanophone du 25 mars 2013 précité, arti-
cle 7, § 2, alinéa 2.

b) Le traitement des plaintes « mixtes »
22. Exercice plus délicat, le législateur commu-

nautaire traite ensuite de la situation dans laquelle 
une plainte adressée au régulateur –  supposée rela-
tive à l’information – porte à la fois sur des enjeux 
réglementaires et sur des enjeux déontologiques (56).

Dans ce cas, le CSA doit transmettre la plainte 
au CDJ dont il sollicite formellement l’avis. L’organe 
d’autorégulation journalistique s’en empare et s’il est 
compétent pour en traiter rend un avis (57) sur la base 
de son propre règlement de procédure. Il commu-
nique cet avis au CSA qui dispose de la possibilité 
d’intervenir à son tour, dans le cadre d’exceptions et 
de moyens spécifiés dans le décret. Ainsi, on retien-
dra que le double contrôle devient possible lorsque 
la « première ligne » (58) du CDJ s’avère insuffisante 
ou inefficace.

Nous ne détaillerons pas davantage ici l’inter-
vention du CSA dans cette procédure « mixte » au 
regard des exceptions décrétales. Depuis 2016, ce 
point est, en raison d’interprétations divergentes, 
au cœur d’un litige entre les parties dont la présente 
contribution n’entend pas rendre compte (59). Outre 
que le sujet, complexe, mérite une analyse en soi, il 
est toujours en débat au moment d’écrire ces lignes. 
Il n’a par ailleurs d’incidence ni sur l’existence du 
décret, ni sur la décision du législateur d’articuler 
par voie décrétale la régulation et l’autorégulation. 
Retenons seulement que puisqu’il porte spécifique-
ment sur les situations dans lesquelles le CSA inter-
vient après le CDJ, il atteste de la difficulté d’ajus-
ter in concreto les mécanismes d’articulation entre 

 (56) Lorsqu’une même plainte contient à la fois des enjeux 
réglementaires et des enjeux déontologiques, elle tombe en 
théorie dans le champ d’action des deux autorités. Par ailleurs 
notons que les mêmes règles s’appliquent lorsqu’une plainte 
nécessite d’interpréter le « Règlement d’ordre intérieur rela-
tif à l’information » adopté par les médias.
 (57) Une « décision » au sens du règlement de procédure 
du CDJ tel que modifié le 7 décembre 2022. Voy. Conseil de 
déontologie journalistique, « Plaintes  : procédure », dispo-
nible sur www.lecdj.be/fr/plaintes/procedure/.
 (58) Proposition de décret de la Communauté française 
réglant les conditions de reconnaissance et de subventionne-
ment d’une instance d’autorégulation de la déontologie jour-
nalistique, commentaire des articles, Doc., Parl. Comm. fr., 
2008-2009, n° 707/1, p. 6.
 (59) On lira sur ce point les avis exprimés par les par-
ties dans une récente décision du CSA (https://www.csa.be/
wp-content/uploads/2023/12/Decision_RTBF_Dossier_
INS_01-23.pdf) ou le compte rendu annuel 2023 des 
échanges CSA-CDJ (CDJ, Rapport annuel 2023, AADJ, 
2024, p. 21, disponible sur https://www.lecdj.be/wp-content/
uploads/2023-Rapport-Annuel-CDJ.pdf).
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régulateur et conseil de presse même quand ils sont 
établis légalement.

c) Le dialogue régulier
23. Enfin, les dispositions décrétales régissent 

également les relations entre le CSA et le CDJ sur 
d’autres aspects (60). Les instances sont contraintes de 
se réunir deux fois par an pour évaluer le fonction-
nement des mécanismes d’articulation mis en place. 
Elles doivent aussi publier conjointement, chaque 
année, un rapport détaillant les plaintes reçues lors 
de l’année écoulée. Ce mécanisme s’avère intéressant 
dès lors qu’il permet d’évaluer le bon fonctionne-
ment de la collaboration mise en place et d’aborder 
les éventuelles divergences d’interprétation. Le régu-
lateur est en outre habilité à initier et à participer 
à des réflexions conjointes sur des questions socié-
tales touchant à la déontologie journalistique avec le 
CDJ (61).

24. Ainsi, bien que les divergences d’interpréta-
tion existantes suscitent des difficultés pratiques, il 
apparaît que le décret joue un rôle déterminant (i) en 
reconnaissant les compétences de l’instance d’auto-
régulation, (ii) en clarifiant autant que possible son 
articulation à la régulation préexistante, (iii) en spé-
cifiant son intervention de première ligne, (iv)  en 
visant à limiter les doubles contrôles aux situations 
exceptionnelles, et (v)  en prévoyant un dialogue 
d’égal à égal entre les instances.

B. La comparaison européenne  
de l’articulation entre régulation  
et autorégulation

25. L’étude européenne comparative menée 
sur les pratiques des régulateurs des médias et des 
conseils de presse quant à leurs compétences res-
pectives (62) montre que le modèle d’articulation mis 

 (60) Décret de la Communauté française du 30 avril 2009 
précité, article 4, §§ 6-7. Pour les relations Medienrat-CDJ en 
Communauté germanophone, voy. décret de la Communauté 
germanophone du 25 mars 2013 précité, article 7, §§ 6-7.
 (61) Décret de la Communauté française du 30 avril 2009 
précité, article 4, § 5. Pour les relations Medienrat-CDJ en 
Communauté germanophone, voy. décret de la Communauté 
germanophone du 25 mars 2013 précité, article 7, § 5. Les 
décrets citent en guise d’exemple la thématique de l’évolu-
tion des pratiques médiatiques.
 (62) La recherche a été menée en deux temps : elle a opéré 
d’abord une étude approfondie, à partir des textes légaux, 
des modèles de régulation et d’autorégulation de six pays 
européens (Belgique, Bulgarie, Allemagne, Italie, Espagne 
et Suède), puis a analysé les résultats d’une enquête en ligne 

en place en Belgique francophone, réparti entre la 
régulation des médias et l’autorégulation journalis-
tique, s’avère unique en Europe. Il ne trouve aucun 
équivalent, même dans une variante qui prendrait en 
compte l’existence de conventions particulières entre 
les instances.

Il restait donc à saisir (i)  la manière dont des 
instances similaires coexistent en Europe et, le cas 
échéant, échangent, (ii)  la justification fournie à 
l’éventuelle absence d’articulation des compétences 
entre ces instances, et (iii)  l’existence d’une poten-
tielle ouverture à évolution en la matière. À l’ana-
lyse, seuls deux autres « modèles » émergent  : l’un 
dans lequel l’absence de relations entre régulation et 
autorégulation constitue la règle, l’autre qui valide 
l’existence d’interactions informelles qui s’orga-
nisent pour résoudre, de manière pragmatique, les 
questions et les difficultés pratiques.

1. De l’indifférence aux relations  
strictement pratiques

a) L’absence de relations  
entre le régulateur et le conseil de presse

26. L’absence d’interaction entre les instances de 
régulation et d’autorégulation s’explique à première 
vue par l’inexistence d’un conseil de presse dans le 
pays. Tel est le cas de la Grèce, de la Pologne ou de la 
Roumanie où, à défaut de « partenaire », l’échange 
ne peut forcément pas avoir lieu (63).

Ce modèle se décline toutefois aussi dans des 
pays où existent pourtant des systèmes d’autorégula-
tion. Dans ce cas, l’interaction ne semble pas néces-
saire parce que l’autorégulation est insuffisamment 
développée ou reconnue. Les échanges sont inexis-
tants en France, où le conseil de presse nouvellement 
créé en décembre 2019, le CDJM, ne regroupe pas 
encore la majorité des acteurs médiatiques (64). Il en 
va de même en Croatie ou en République tchèque où 
les missions du conseil de presse sont confiées, faute 
de moyens pour se développer, à une association pro-
fessionnelle souvent limitée aux seuls journalistes 
professionnels, qui n’est pas identifiée par les régu-
lateurs comme un conseil de presse (65). En Espagne, 

basée sur les hypothèses qui avaient été dégagées. L’enquête 
a été distribuée vers l’ensemble des régulateurs et conseils de 
presse (ou instances assimilées) européens. Voy. H. Peten de 
Pina Prata, M. Hanot (éd.) et A. Michel (éd.), op. cit., 
pp. 25-26.
 (63) Ibid., p. 57.
 (64) Ibid., p. 47.
 (65) Le terme « journaliste » n’est pas défini partout de la 
même manière. En Belgique, tant au sud qu’au nord du pays, 
les conseils de presse ont adopté une approche fonctionnelle de 
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que ce soit au niveau national – où il n’y a pas de 
conseil de presse à proprement parler mais une com-
mission d’arbitrage hébergée au sein de l’association 
des journalistes  –, ou au niveau régional –  où l’on 
trouve notamment un conseil de presse pour la com-
munauté autonome de Catalogne  –, régulation et 
autorégulation fonctionnent de manière totalement 
indépendante (66). En outre, en Suède et en Finlande, 
les conseils de presse, qui n’ont pas de compétence 
hors le cercle de leurs membres adhérents, jugent 
non nécessaires la reconnaissance légale, les incitants 
légaux et les interactions éventuelles qui peuvent 
intervenir avec le régulateur (67).

27. Ces constats renvoient en écho à une cri-
tique régulièrement adressée par les acteurs de la 
régulation à l’autorégulation pour qui, sans le poids 
de la sanction, elle n’aurait pas l’efficacité de la régu-
lation (68). Des représentants de l’ERGA auxquels les 
conclusions de l’étude ont été présentées informel-
lement ont relevé « la tension entre l’intérêt de la 
solution recommandée (l’articulation légale) et l’effi-
cacité présumée des conseils de presse ». Ils ont par-
ticulièrement pointé l’absence de « sanctions » ainsi 
que la diversité des fonctionnements et des modes 
d’adhésion (69). En toute hypothèse, dès lors que les 
conseils de presse ne peuvent sur le plan fonction-
nel répondre aux exigences d’efficacité –  et partant 
de crédibilité – que les régulateurs des médias s’esti-
ment en droit d’attendre, le processus d’échange ne 
constituerait pas une nécessité.

En conséquence, alors que par principe l’auto-
régulation fuit le cadre légal, certains des conseils 
de presse mis ainsi hors-jeu des échanges avec les 
régulateurs plaident pour leur reconnaissance légale, 
considérée à la fois comme un moyen de capter l’at-
tention du régulateur et comme un moyen de gagner 

la notion : « est journaliste au sens de ce Code toute personne 
qui contribue directement à la collecte, au traitement édito-
rial, à la production et/ou à la diffusion d’informations, par 
l’intermédiaire d’un média, à destination d’un public et dans 
l’intérêt de celui-ci » énonce le Code de déontologie du CDJ. 
Ces conseils traitent donc les plaintes contre les journalistes 
non professionnels. D’autres conseils se focalisent sur les jour-
nalistes au sens professionnel du terme, à savoir les journalistes 
légalement reconnus et/ ou disposant de la carte de presse. 
Une situation qui peut être liée au fait que le système d’auto-
régulation est hébergé par une association professionnelle des 
journalistes, comme en Espagne. H. Peten de Pina Prata, 
M. Hanot (éd.) et A. Michel (éd.), op. cit., p. 36.
 (66) Ibid., pp. 33-34.
 (67) Ibid., pp. 45-46.
 (68) Voy. B. Grevisse, op. cit., pp. 276-277.
 (69) H.  Peten de Pina Prata, M.  Hanot (éd.) et 
A. Michel (éd.), op. cit., p. 55.

de nouveaux membres. L’enjeu n’est pas négligeable. 
Ainsi que le remarquent certains de ces acteurs dans 
le cadre de l’étude, si l’absence (ou l’absence de 
reconnaissance) d’une autorégulation journalistique 
peut entraîner pour le public le risque de ne trou-
ver aucune réponse à des questions légitimes sur le 
travail journalistique (70), elle peut se traduire égale-
ment par un risque accru d’intervention de la régu-
lation dans le champ de la déontologie de l’informa-
tion  : au Portugal, le régulateur médias (ERC) est 
compétent sur les contenus de presse (mais pas sur 
les journalistes) (71) ; en Espagne, la loi qui transpose 
la directive SMA donne autorité au régulateur des 
médias pour s’assurer de l’exactitude des informa-
tions dans les programmes de radiodiffusion (72) ; en 
France, l’ARCOM, qui intervient de longue date 
sur la déontologie journalistique (des programmes 
d’information) en vertu de la loi qui lui a confié la 
mission de veiller à la déontologie des programmes 
audiovisuels (73), n’a pas changé son fusil d’épaule 
avec l’émergence du CDJM.

28. Considérant ce qui précède, l’étude euro-
péenne conclut qu’une reconnaissance légale – directe 
ou indirecte (74)  – permettrait de valider l’action du 

 (70) Ibid, p. 44. On notera qu’en 2009, lors de l’adoption 
du décret IADJ, le CSA soulignait dans un communiqué de 
presse  : « (…) le CSA disposera désormais d’un partenaire 
avec lequel il pourra collaborer et auquel il pourra transmettre 
les plaintes relatives aux questions d’information qu’il reçoit 
régulièrement et en nombre important. Jusqu’ici, le CSA 
était forcé de juger ces plaintes irrecevables, parce qu’il n’est 
pas compétent pour contrôler le respect des règles de déonto-
logie journalistique. En attendant la création du CDJ, le CSA 
avait toutefois relayé ces plaintes aux directeurs des comités 
de rédaction des chaînes concernées ». Voy. CSA, « Le CSA 
salue le vote du Parlement sur la création du Conseil de déon-
tologie journalistique et appelle à sa mise en place rapide », 
28 avril 2009.
 (71) H.  Peten de Pina Prata, M.  Hanot (éd.) et 
A. Michel (éd.), op. cit., p. 42.
 (72) À cet égard, voy. supra note infrapaginale n° 41.
 (73) Loi française n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative 
à la liberté de communication (loi Léotard), J.O.R.F., 1er octo-
bre 1986. Pour plus d’informations sur le rôle de l’ARCOM 
en matière de déontologie des programmes audiovisuels, 
voy. ARCOM, « La déontologie des programmes », dispo-
nible sur https://www.arcom.fr/nous-connaitre-nos-missions/
garantir-le-pluralisme-et-la-cohesion-sociale/la-deontologie- 
des-programmes#:~:text=L%27Arcom%20veille%20%C3 
%A9galement%20au,diff%C3%A9rentes%20actions%20
qu%27il%20m%C3%A8ne.
 (74) Directe par une mention explicite dans une loi natio-
nale, indirecte par une disposition liée à l’objectif déonto-
logique poursuivi par le conseil de presse.
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conseil de presse et ainsi de poser ce dernier comme 
un interlocuteur, voire un partenaire à part entière, 
du régulateur (75).

Une telle reconnaissance n’a cependant pas la 
faveur de tous les conseils de presse qui relèvent, 
comme le conseil de presse finlandais, dont les 
membres seuls sont soumis à l’autorégulation (76), 
que « la reconnaissance légale d’un conseil de presse 
semble entraîner des restrictions pour les médias » (77), 
forçant une adhésion qu’ils n’avaient pas envisagée. 
Il cite, à titre d’exemple, la dérogation pour les trai-
tements de données à caractère personnel à des fins 
journalistiques contenue dans le Règlement général 
sur la protection des données (78) qui ne peut, dans cer-
tains pays, être mise en œuvre que pour les médias 
membres d’un organisme d’autorégulation (79). Pour 
lui, si l’adhésion à un conseil de presse légalement 
reconnu constitue l’une des conditions d’application 
du régime, cela pourrait de facto restreindre le jour-
nalisme d’investigation pour les médias qui n’ont pas 
adhéré à cet organisme (80). Il relève également que 
certaines lois nationales qui octroient des subventions 
aux médias ayant accepté d’adhérer aux règles de 
déontologie journalistique transforment l’adhésion 
au système d’autorégulation en une condition préa-
lable à l’obtention de ces subventions. La crainte qui 
apparaît en arrière-plan est l’imposition d’une charge 
de travail supplémentaire pour les conseils de presse 
concernés qui se verraient contraints –  sans moyens 
supplémentaires – d’accueillir des nouveaux membres 
plus motivés par l’obtention des subventions que par 
l’engagement déontologique (81).

b) L’établissement de relations pragmatiques 
entre le régulateur et le conseil de presse

29. Un autre modèle se dessine et laisse appa-
raître des relations informelles entre les régulateurs 

 (75) H.  Peten de Pina Prata, M.  Hanot (éd.) et 
A. Michel (éd.), op. cit., p. 50.
 (76) Cela signifie donc qu’ils n’acceptent pas les plaintes 
qui portent sur des non-membres.
 (77) H.  Peten de Pina Prata, M.  Hanot (éd.) et 
A. Michel (éd.), op. cit., p. 45 (réponse du conseil de presse 
finlandais à l’enquête).
 (78) Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et 
du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des per-
sonnes physiques à l’égard des données à caractère person-
nel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la 
directive 95/46/CE (règlement général sur la protection des 
données), J.O., L 119/1, 4 mai 2016, article 85 et cons. 153.
 (79) H.  Peten de Pina Prata, M.  Hanot (éd.) et 
A. Michel (éd.), op. cit., p. 46.
 (80) Dans ce sens, voy. ibid.
 (81) Ibid., p. 45.

et les conseils de presse. Les interactions répondent à 
des besoins ou à des difficultés d’ordre pratiques, tels 
que le renvoi de plaintes mal adressées, la concerta-
tion du secteur ou les réunions annuelles.

30. Ces situations d’échange sont considérées 
comme naturelles et de « bonne pratique ». Elles 
se produisent dans un environnement où il n’existe 
pas de risque (ni ressenti ni réel) de superposition de 
compétences. En Bulgarie, le conseil de presse et le 
régulateur médias estiment travailler chacun dans 
des champs différents. Si la loi bulgare en matière de 
radio et de télévision reconnaît l’existence du conseil 
de presse, et l’autorise à sanctionner un éditeur de 
services de médias audiovisuels qui ne respecte-
rait pas une décision, elle ne prévoit aucun mode 
d’articulation. Les instances se communiquent sim-
plement les plaintes sur lesquelles elles ne sont pas 
compétentes (82).

Il n’en va pas autrement du conseil de presse belge 
compétent pour la Communauté flamande, le Raad 
voor de Journalistiek (« RVDJ »). Créé en 2002, soit 
avant la mise en place de l’actuel régulateur médias 
(« VRM »), ce conseil de presse qui n’a nécessité ni 
décret, ni reconnaissance légale, et est compétent sur 
tous les supports dont la radio et la télévision comme 
son homologue francophone, s’est établi « sans devoir 
entrer en compétition avec un régulateur médias 
puissant » (83). D’emblée, « le conseil de presse et le 
régulateur ont été capables de travailler ensemble 
pour définir clairement leurs responsabilités respec-
tives et éviter les problèmes nés de la convergence ou 
d’autres changements de l’environnement média » (84). 
Selon les deux instances, qui citent l’exemple de 
la protection des mineurs, cela explique l’absence 
de risque de superposition  : le VRM s’occupe de 
la signalétique, le RVDJ veille au traitement des 
mineurs par les médias (85). Les instances ne s’ignorent 
pas, même si parfois elles semblent méconnaître leur 
fonctionnement respectif. La superposition de com-
pétences, amenées par la directive SMA (dignité 
humaine, protection des mineurs…) n’est pas jugée 
problématique, et la question d’un éventuel double 
contrôle demeure inexistante.

31. On relèvera que, même lorsque la super-
position est réelle, les acteurs peuvent estimer que 
de simples échanges suffisent sans nécessiter d’arti-
culation précise. Au Portugal, régulateurs médias 
et « conseil de presse » (86) estiment travailler dans 

 (82) Ibid., p. 34. Extrait de l’enquête.
 (83) Ibid., p. 35. Traduction libre.
 (84) Ibid. Traduction libre.
 (85) Ibid.
 (86) Il s’agit plus précisément d’une commission interne à 
une association de journalistes.
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deux champs distincts et ne pas avoir besoin d’inter-
agir plus que nécessaire, alors que le régulateur 
médias intervient sur les contenus de presse écrite. 
Une conséquence de ce contrôle « croisé » implique 
pourtant concrètement que les médias soumis à la 
régulation n’estiment pas utile de se soumettre à 
l’autorégulation journalistique, ce qui en affecte 
l’efficacité (87).

2. La singularité du modèle belge  
ou l’apparente absence de conflit  
de compétences

32. D’évidence, le « modèle » belge franco-
phone ne trouve pas à s’appliquer en dehors de la 
Communauté française pour une raison simple  : 
les échanges entre régulateurs et conseils de presse 
européens ne sont pas mus par la nécessité première 
d’éviter le « contrôle concurrent » né d’apparents 
chevauchements de compétences.

En arrière-plan, comme l’étude européenne le 
démontre, ce fait s’explique par certaines caractéris-
tiques des conseils de presse qui impactent les points 
de friction possibles : i) l’antériorité d’une instance, 
ii)  les supports soumis à autorégulation, et iii)  la 
recevabilité d’une plainte devant le conseil de presse.

a) L’antériorité d’une instance
33. Ainsi qu’observé plus haut pour le RVDJ, 

l’antériorité du conseil de presse sur l’organe de 
régulation des médias peut impacter la manière dont 
chacune des instances conçoit son champ d’action. 
L’exemple du Presserat allemand né en 1956 (et donc 
originellement tourné vers la presse écrite) est signi-
ficatif à cet égard, du moins jusqu’en 2020, date de 
la révision du Traité interétatique sur les médias (88). 
Le développement en Allemagne de la radio et de la 
télévision et leur régulation n’a pas modifié en pre-
mière intention le core business du conseil de presse, 
même si ce dernier s’est par la suite logiquement 
et progressivement étendu à la presse en ligne. En 
Allemagne, dès lors que le régulateur médias peut 
être amené à examiner des questions de déontologie, 
il s’appuie sur le code de déontologie ; les échanges 
avec le conseil de presse peuvent viser à comprendre 
une jurisprudence ou à assurer une application cohé-
rente de la disposition (89).

 (87) H.  Peten de Pina Prata, M.  Hanot (éd.) et 
A. Michel (éd.), op. cit., p. 42.
 (88) Traité interétatique allemand sur les médias du 
14/28  avril 2020, en vigueur depuis le 7  novembre 2020 
( ci-après : Traité interétatique allemand sur les médias).
 (89) H.  Peten de Pina Prata, M.  Hanot (éd.) et 
A. Michel (éd.), op. cit., pp. 47-48.

b) Les supports soumis à autorégulation
34. Pour les conseils de presse qui, comme 

le CDJ, apparaissent après la mise en place d’un 
régulateur dont les missions de contrôle sont clai-
rement établies, la question se pose différemment  : 
pour les médias audiovisuels, un nouveau contrôle 
vient s’ajouter à un contrôle existant sur les mêmes 
enjeux, pour autant, et c’est là un autre paramètre 
important, que le conseil de presse ait décidé d’agir 
quel que soit le support de diffusion.

S’il décide de se limiter aux contenus de la 
presse écrite et en ligne, les zones de tension, liées 
aux dispositions de la directive SMA susceptibles de 
se superposer avec les règles déontologiques (inter-
diction de discrimination, respect de la dignité 
humaine, confusion publicité-information) n’appa-
raissent forcément pas.

c) La recevabilité d’une plainte  
devant le conseil de presse

35. Les critères de recevabilité des plaintes tels 
que définis dans les règlements de procédure des 
conseils de presse peuvent également avoir une inci-
dence sur les éventuels points de tension. L’exemple 
le plus frappant est celui du RVDJ (90), le conseil 
de presse en Belgique néerlandophone, compétent 
sur tous les supports, mais qui, à la différence du 
CDJ (91), n’accepte pas les plaintes si la partie plai-
gnante n’a pas d’intérêt à agir. Même si cette dis-
position a légèrement évolué – une association dont 
l’objet est en lien avec l’enjeu soulevé dans la plainte 
peut désormais intervenir auprès du RVDJ –, elle a 
pour effet de limiter en pratique les interventions 
du conseil de presse sur les questions de fond socié-
tales ou médiatiques qui affleurent à la fois dans le 
code de déontologie et dans les principes déclinés à 
partir de la directive SMA, comme le respect de la 
dignité humaine ou la confusion entre la publicité et 
l’information.

 (90) L’étude pointe également le cas de la Suède et de la 
Catalogne. Ibid., p. 38.
 (91) On retiendra que pour le CDJ, le fait que les médias 
d’information s’adressent à un public indifférencié leur confère 
une responsabilité vis-à-vis de ce public qu’il soit ou non di-
rectement concerné ou cité par la production mise en cause. 
Il s’agit là d’un intérêt à agir jugé « citoyen », « démocra-
tique ». Comme l’indique le site web du CDJ, « les plaignants 
ne doivent pas démontrer leur intérêt à agir, l’idée étant que, 
la presse s’adressant à tous les citoyens, tout citoyen qui dé-
cèlerait un problème déontologique doit pouvoir en retour 
l’interpeller ». Sur ce point, voy. CDJ, « Plainte », dispo-
nible sur https://www.lecdj.be/fr/plaintes/plainte/. Voy. égal. 
M. de Haan, « Le CDJ, c’est vous », in CDJ, Rapport annuel 
2021, AADJ, 2022, pp. 3-4.
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36. Le modèle d’articulation légale élaboré en 
Belgique francophone résulte donc d’un « aligne-
ment des planètes » lié tant aux décisions posées par 
les membres fondateurs du conseil de presse, qu’au 
moment où celles-ci sont intervenues : (i) le conseil 
de presse est reconnu par voie légale, (ii) il est posté-
rieur au régulateur des médias, (iii) il est compétent 
quel que soit le support considéré, et (iv)  il inter-
vient sur plainte même en l’absence d’intérêt à agir.

3. Le moteur du changement ou l’effet  
de la convergence : le cas allemand

37. L’exception belge semble toutefois dispa-
raître sous l’effet de la convergence. Dès lors que les 
médias d’information combinent textes, vidéos et 
sons, ou qu’un même contenu journalistique peut 
se décliner en 360°, les frontières historiques entre 
supports disparaissent, affectant la répartition des 
compétences entre régulateurs médias et conseils 
de presse. La convergence favorise l’apparition de 
doubles contrôles là où il n’y en avait pas aupa-
ravant, ce qui oblige les instances à repenser leurs 
échanges (92).

38. Plus encore, le changement est égale-
ment provoqué par l’intégration progressive de la 
convergence des contenus et des éditeurs dans cer-
taines législations nationales. Ainsi, en Allemagne, 
le Traité interétatique sur les médias a récemment 
modifié l’équilibre qui prévalait dans l’écosystème 
médiatique.

Depuis 2020, l’article  19 du traité qui octroie 
aux autorités de régulation une nouvelle compé-
tence, à savoir celle de contrôler le respect d’obli-
gations de « diligence journalistique » dans les 
« télémédias » (93) (médias en ligne) mentionne 
l’intervention possible du Presserat, historique-
ment limité à la presse écrite et à ses déclinaisons 
en ligne, au titre d’exception dans le contrôle. Ainsi, 

 (92) C’est le cas en Allemagne, où la convergence des 
contenus demande de dépasser la répartition historique des 
compétences entre conseil de presse et régulateurs médias 
autour de la division entre presse écrite et médias audiovi-
suels. Jusqu’à présent, la question a été résolue de la manière 
suivante  : les autorités médiatiques sont responsables de la 
diffusion en direct et des vidéos sur les plateformes purement 
vidéo, telles que YouTube et la vidéothèque des médias, tan-
dis que le Presserat est compétent pour les vidéos lorsqu’elles 
sont incorporées dans un article. H. Peten de Pina Prata, 
M. Hanot (éd.) et A. Michel (éd.), op. cit., p. 30.
 (93) Le terme « télémédia » désigne tout contenu média-
tique diffusé ou accessible à distance par le biais des techno-
logies de télécommunication, notamment sur Internet. Cela 
englobe divers types de médias en ligne, tels que les sites web, 
les vidéos en streaming, les podcasts, etc.

si la ligne de partage historique des compétences 
reste inchangée (au Presserat la presse écrite et en 
ligne, aux régulateurs médias la radio et la télévi-
sion), le traité prévoit que les prestataires de conte-
nus Internet journalistiques et éditoriaux (94) qui ne 
sont pas soumis à l’autorégulation par le code de 
déontologie et le règlement des plaintes du Presserat 
peuvent, en matière d’évaluation de cette diligence 
journalistique, « adhérer à une institution reconnue 
d’autorégulation volontaire » (95).

Cette disposition qui semble ouvrir la voie à un 
troisième régime possible pour garantir le respect 
des normes journalistiques (96) est interprétée par le 
Presserat comme l’attribution d’une (seule) compé-
tence au conseil de presse lorsque le média faisant 
l’objet de la plainte est soumis aux règles défi-
nies par ce dernier. Elle encourage vraisemblable-
ment les régulateurs médias et le conseil de presse 
à commu niquer. En effet, pour la mise en œuvre 
de l’article 19, les régulateurs doivent connaître les 
médias qui ont adhéré au système d’autorégulation. 
En outre, étant donné que les autorités des médias se 
réfèrent au code de la presse, la communication entre 
les organes de régulation et d’autorégulation est 
importante pour garantir une interprétation et une 
application cohérentes des dispositions du code (97).

 (94) Plus précisément  : « les contenus Internet qui sont 
journalistiques et éditoriaux qui contiennent régulièrement 
des nouvelles ou des informations politiques et qui sont propo-
sés sur une base commerciale ». DLM, « Information leaflet : 
Journalistic due diligence in online media », disponible sur 
https://www.die-medienanstalten.de/fileadmin/user_upload/
die_medienanstalten/Service/Merkblaetter_Leitfaeden/
Journalistic_due_diligence_2021-05-25_English_bf.pdf, 
p. 1.
 (95) Traité Interétatique allemand sur les Médias, arti-
cle 19, § 3.
 (96) Pour l’analyse détaillée de cette disposition, on consul-
tera H. Peten de pina prata, M. Hanot (éd.) et A. Michel 
(éd.), op. cit., p. 29.
 (97) À cela, s’ajoute encore le fait qu’un autre traité, le 
Traité interétatique de 2002 sur la protection de la dignité 
humaine et la protection des mineurs prévoit que les auto-
rités des médias contrôlent la protection des mineurs et de 
la dignité humaine dans les services de radiodiffusion et de 
télémédias, ce qui inclut tout contenu en ligne. Au regard 
des dispositions du code de la presse du Presserat qui garan-
tissent la préservation de la dignité humaine et la protec-
tion des jeunes lecteurs, désormais, en théorie, un éditeur en 
ligne peut faire l’objet de deux procédures : l’une devant le 
Presserat et l’autre devant les autorités des médias. Il semble 
que cette situation se produise rarement dans la pratique. 
Toutefois, compte tenu de l’évolution du cadre juridique dans 
le domaine des médias et de l’évolution de l’environnement 
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39. Ce cas allemand, comme celui de la 
Belgique, peut sans doute sembler atypique. 
Néanmoins, si pour le CDJ l’articulation légale 
résultait d’une sorte d’« alignement des planètes » 
amené par les caractéristiques du modèle déployé 
en contexte, l’évolution que vit le Presserat (98) porte 
en elle les indices de la transformation en cours. 
Historiquement, les conditions propices à davan-
tage d’articulations entre régulation et autorégula-
tion s’installent par l’effet de la convergence et de 
son impact sur des risques de chevauchement qui 
n’existaient pas auparavant. Pour autant, autre dif-
férence entre les deux modèles, le cas allemand ne 
prévoit pas de mécanismes d’articulation organisés 
et normés. Le pragmatisme est toujours de mise, 
qui repose sur la bonne volonté des parties, et qui 
intègre désormais des discussions nécessaires sur la 
clarification des zones de partage.

Si cette évolution semble poser la coopération 
entre l’autorégulation journalistique et la régula-
tion comme inéluctable, elle soulève, en lien avec 
son éventuelle reconnaissance légale ou sa structura-
tion, des questions inhérentes, d’une part, au champ 
observé, celui de l’information (et les libertés qui y 
sont attachées) et, d’autre part, aux objectifs défi-
nis par le nouveau cadre régulatoire des plateformes 
(la lutte contre la désinformation et les discours de 
haine) qui reste axé sur une approche par support.

III. La régulation  
et l’autorégulation au prisme  
de la liberté de la presse  
et de la convergence

40. Face à la convergence, les initiatives en 
matière de régulation des contenus et des services de 
médias audiovisuels s’intensifient. Dans ce contexte, 
il est utile de s’intéresser tant aux risques (A) de cette 
« pression régulatoire » pour le contenu journalis-
tique et pour la liberté de la presse, qu’à la reconnais-
sance et à l’ouverture du cadre régulatoire en faveur 
de l’autorégulation et des conseils de presse (B).

numérique, des problèmes similaires risquent de se poser à 
l’avenir. Traité interétatique allemand sur la protection de la 
dignité humaine et la protection des mineurs dans la radio-
diffusion et les télémédias, du 10 au 27  septembre 2002 
dans la version du 19e traité pour l’amendement des traités 
interétatiques en ce qui concerne le droit de la radio diffusion 
(19e  traité interétatique sur la radiodiffusion) en vigueur 
depuis le 1er  octobre 2016. Voy. Aussi H. Peten de pina 
prata, M. Hanot (éd.) et A. Michel (éd.), op. cit., p. 29.
 (98) Sur ce point, voy. le n° 38 de la présente contribution.

A. Le risque régulatoire
41. De tout temps, la régulation de l’informa-

tion s’est révélée chose complexe. De fait, les contro-
verses et les difficultés qui entourent la régulation 
de l’information s’expliquent par la nature même 
de l’information, c’est-à-dire un « bien d’intérêt 
public ». Il ne s’agit pas, pour le législateur, d’uni-
quement tenter de combattre un phénomène illicite 
qui bafoue les valeurs démocratiques – à l’instar de la 
lutte contre les contenus illégaux (discours de haine, 
contenus terroristes, apologie de la violence, maté-
riel à caractère pédopornographique…). L’objectif 
des textes réglementaires historiquement applicables 
aux contenus d’information diffusés sur les services 
de médias audiovisuels consiste plutôt à encadrer les 
menaces propres aux instruments de la communi-
cation, tout en préservant la liberté de la presse, la 
liberté d’information ainsi que l’indépendance et le 
pluralisme des médias (99).

1. La nécessaire prise en compte des spécificités 
journalistiques par la régulation

42. La régulation de l’information est toutefois 
actuellement confrontée à un défi nouveau, celui 
d’éviter de se diluer dans la « régulation des conte-
nus » entendue au sens large.

Ces dernières années, les initiatives législatives se 
sont en effet multipliées en réponse à la convergence 
numérique et à la prolifération des contenus illégaux 
en ligne (100). Lorsqu’en raison d’une « approche dite 

 (99) M. Hanot et A. Michel, « Entre menaces pour la vie 
en société et risques réglementaires, les fake news : un danger 
pour la démocratie ? », in Y. Poullet (coord.), Vie privée, liberté 
d’expression et démocratie dans la société du numérique : espoirs ou 
menaces ?, coll. du CRIDS, Bruxelles, Larcier. 2020, p. 166. 
Voy. aussi P.-F.  Docquir et M.  Hanot (dir.), Nouveaux 
écrans, nouvelle régulation ?, coll. Droit des Technologies, 
Bruxelles, Larcier, 2013 et T.  Storsul et D.  Stuedahl 
(dir.), Ambivalence towards Convergence. Digitalization and 
Media Change, Goteborg, Nordicom, 2007.
 (100) Pour le cadre régulatoire de la modération des 
contenus en ligne, voy. règlement (UE) 2022/2065 du 
Parlement européen et du Conseil du 19 octobre 2022 rela-
tif à un marché unique des services numériques et modi-
fiant la directive 2000/31/CE (règlement sur les services 
numériques), J.O., L 277, 27 octobre 2022 ; directive (UE) 
2019/790 du Parlement européen et du Conseil du 17 avril 
2019 sur le droit d’auteur et les droits voisins dans le mar-
ché unique numérique et modifiant les directives 96/9/CE 
et 2001/29/CE, J.O., L 130, 17 mai 2019, spéc. article 17 ; 
règlement (UE) 2021/784 du Parlement européen et du 
Conseil du 29 avril 2021 relatif à la lutte contre la diffu-
sion des contenus à caractère terroriste en ligne, J.O., L 172, 
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indifférenciée », elles ne tiennent pas compte des 
spécificités de l’information et du journalisme, ces 
initiatives menacent la liberté de la presse et l’indé-
pendance des médias, en ce qu’elles touchent, même 
involontairement, aux contenus journalistiques.

43. Dans la régulation des contenus, l’adop-
tion d’une « approche différenciée » est pourtant 
primordiale au regard de la liberté d’expression (101). 
Les mesures préconisées pour réguler l’expression 
doivent dès lors à la fois tenir compte du type de 
contenu et de l’objectif poursuivi par la diffusion du 
contenu. Au regard du type de contenu, des mesures 
différentes doivent être appliquées en fonction de 
la légalité ou de l’illégalité du contenu, voire d’un 
éventuel caractère dommageable ou d’intérêt géné-
ral. En ce qui concerne l’objectif de diffusion, le 
contenu ne peut faire l’objet d’un traitement iden-
tique s’il poursuit des finalités de journalisme, de 
recherche, de critique, d’éducation et d’art, ou au 
contraire, des finalités nuisibles pour la société 
comme la poursuite d’activités illicites, la moquerie, 
le harcèlement, la diffamation, l’apologie du terro-
risme ou encore la tromperie.

Rappelons que, composante de la liberté 
d’expres sion, la liberté de la presse bénéficie, au 
titre de l’article  10 de la Convention européenne 
des droits de l’homme, d’une protection « renfor-
cée » face aux ingérences (102). Une telle protection se 

17  mai 2021 ; règlement  (UE) 2024/900 du Parlement 
européen et du Conseil du 13 mars 2024 relatif à la trans-
parence et au ciblage de la publicité à caractère politique, 
J.O., 20 mars 2024, arti cle 7, 9 et 12 ; proposition de règle-
ment du Parlement européen et du Conseil du 11 mai 2022 
établissant des règles en vue de prévenir et de combattre 
les abus sexuels sur enfants, COM(2022) 209 final, spéc. ar-
ticles 10, 14, 15, 16, 17 et 18 ; règlement (UE) 2024/1083 
du Parlement européen et du Conseil du 11  avril 2024 
établissant un cadre commun pour les services de médias 
dans le marché intérieur et modifiant la directive 2010/13/
UE (règlement européen sur la liberté des médias), J.O., 
L, 17 avril 2024, spéc., article 18 (ancien article 17 de la 
proposition).
 (101) Sur les risques de l’approche indifférenciée pour la 
liberté d’expression, voy. A. Michel, « La régulation de la 
modération des contenus en ligne, une affaire de droits hu-
mains ? », Rev. trim. dr. h., n° 133/2023, pp. 54-56.
 (102) À titre d’exemples, voy. C.E.D.H., 2e  sect., 27 no-
vembre 2007, arrêt Tillack c. Belgique, req. n° 20477/05, § 55 ;  
C.E.D.H., gr. ch., 10  décembre 2007, arrêt Stoll c. Suisse, 
req.  n° 69698/01, §§  105-106 ; C.E.D.H., 28  juin 2012, 
arrêt Ressiot et autres c. France, req. nos 15054/07 et 15066/07, 
§ 101. Sur la protection renforcée de la liberté de la presse, 
voy.  M.  Afroukh, La hiérarchie des droits et libertés dans la 
juris prudence de la Cour européenne des droits de l’homme, Bruxelles, 

justifie par le rôle de « chien de garde » (103) exercé 
par la presse et par sa mission qui consiste à « com-
muniquer des informations et des idées sur des ques-
tions d’intérêt public » (104). Cela signifie qu’une 
restriction posée à l’exercice d’une activité journa-
listique devra franchir le cap d’un contrôle éminem-
ment poussé du triple test (légalité, légitimité et 
nécessité de l’ingérence) (105).

2. Le DSA, une menace  
pour le contenu informationnel ?

44. Le règlement (UE) 2022/2065 relatif à 
un marché unique des services numériques (106), 
plus connu sous son appellation en langue anglaise 
Digital Service Act (ci-après « DSA »), récemment 
adopté par le législateur de l’Union illustre cette 
tension régulatoire sur le contenu journalistique.

Le DSA –  pièce majeure de la régulation des 
contenus  – a notamment pour objectif de lutter 

Bruylant, 2011, pp.  351-354 ; J.  Englebert, La procédure 
garante de la liberté de l’information, Limal, Anthemis, 2014, 
pp. 112-113.
 (103) Déclaration du Comité des ministres sur la protection 
de la liberté d’expression et de la liberté de réunion et d’associa-
tion en ce qui concerne les plateformes Internet gérées par des 
exploitants privés et les prestataires de services en ligne, 7 dé-
cembre 2011 : « La liberté d’expression et le droit de recevoir et 
de communiquer des informations, et leur corollaire, la liberté 
des médias, sont indispensables à une démocratie authentique 
et aux processus démocratiques. Grâce à leur vigilance et dans 
l’exercice de leur rôle de “chien de garde”, les médias consti-
tuent un contrepoids à l’exercice de l’autorité ».
 (104) C.E.D.H., 26  novembre 1991, arrêt Sunday Times 
c. Royaume-Uni (n°  2), req. n° 13166/84, §  50 ; C.E.D.H., 
gr. ch., 23  septembre 1994, arrêt Jersild c. Danemark, 
req. n° 15890/89, § 31 ; C.E.D.H., 24 février 1997, arrêt De 
Haes et Gijsels c. Belgique, req. n° 19983/92, § 37 ; C.E.D.H., 
2e sect., arrêt Tillack c. Belgique, précité, §§ 53-54 ; C.E.D.H., 
gr. ch., arrêt Stoll c. Suisse précité, § 110.
 (105) Dans le même sens, Q.  Van Enis, La liberté de la 
presse à l’ère numérique, Bruxelles, Larcier, 2015, p. 141.
 (106) Règlement (UE) 2022/2065 du Parlement européen 
et du Conseil du 19 octobre 2022 relatif à un marché unique 
des services numériques et modifiant la directive 2000/31/CE 
(règlement sur les services numériques), J.O., L 277, 27 oc-
tobre 2022. Pour un exposé plus approfondi du DSA, nous 
renvoyons le lecteur vers A. Michel et Y. Poullet, « À par-
tir de l’affaire Kairos, quelques réflexions sur les débats autour 
de la modération des contenus en ligne », obs. sous Trib. 
entr. Bruxelles, cess., 9e ch., 8 novembre 2021 et Trib. entr. 
Bruxelles, cess., 16e ch., 2 mai 2022, R.D.T.I., n° 90/2023, 
pp.  100-109 ; M. Ledger et A. Michel, « Chronique de 
législation 2020-2023 : Règlement (UE) 2022/2065 sur les 
services numériques », R.D.T.I., n°s 3-4/2023, pp. 124-146.
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contre la diffusion en ligne de contenus illégaux (107). 
Pour ce faire, il impose aux fournisseurs de services 
intermédiaires (108) une série d’obligations de dili-
gence –  touchant, principalement, aux pratiques 
de modération des contenus  – sur la base d’une 
approche graduelle (109). Ce texte contient une défini-
tion extrêmement large du « contenu illicite » qui 
fait découler l’illégalité d’un contenu tant du droit 
de l’Union que d’une législation nationale conforme 
au droit de l’Union (110). Aucune exclusion n’est 

 (107) Règlement (UE) 2022/2065 sur les services numé-
riques précité, article  1, §  1. En réalité, la disposition ne 
fait pas explicitement référence à la lutte contre les contenus 
illégaux. Elle précise que l’un des objectifs du DSA consiste 
à établir « un environnement en ligne sûr, prévisible et 
fiable […] dans lequel les droits fondamentaux […] sont effi-
cacement protégés ». Nous soulignons. Toutefois, une rapide 
lecture de l’ensemble du règlement met en lumière l’objectif 
principal de lutte contre les contenus illégaux auxquels tant 
les considérants que les dispositions contraignantes font à de 
nombreuses reprises référence. Voy. d’ailleurs à cet égard le 
considérant 9 : « Le présent règlement harmonise pleinement 
les règles applicables aux services intermédiaires dans le mar-
ché intérieur dans le but de garantir un environnement en 
ligne sûr, prévisible et de confiance, en luttant contre la diffusion 
de contenus illicites en ligne et contre les risques pour la société 
que la diffusion d’informations trompeuses ou d’autres conte-
nus peuvent produire, et dans lequel les droits fondamentaux 
consacrés par la Charte sont efficacement protégés et l’inno-
vation est facilitée […] » (règlement (UE) 2022/2065 sur les 
services numériques précité, cons. 9). Nous soulignons.
 (108) Les différentes catégories d’acteurs regroupés sous la 
qualification de « fournisseurs de services intermédiaires » 
sont définies par le DSA (voy. règlement (UE) 2022/2065 
sur les services numériques précité, article  3, g, i et j). 
Concrètement, les obligations imposées par le DSA s’ap-
pliquent aux fournisseurs de services de simple transport, de 
caching et d’hébergement. Les acteurs visés seront donc tant 
les fournisseurs d’accès à Internet, les services de cloud, les 
moteurs de recherche en ligne, les réseaux sociaux, les plate-
formes de partage de vidéos ou encore les places de marché 
en ligne.
 (109) Par cette approche graduelle, le législateur de l’Union 
souhaite adapter les obligations de diligence imposées aux ac-
teurs du numérique en fonction de leurs spécificités, de leurs 
moyens, de leur succès, ainsi que du risque de rencontrer 
du contenu illégal sur leurs services. Un socle d’obligations 
minimales est ainsi imposé à l’ensemble des fournisseurs de 
services intermédiaires. Ensuite, les obligations sont progres-
sivement renforcées à tour de rôle pour les hébergeurs, les pla-
teformes en ligne et les très grandes plateformes en ligne. Sur 
l’approche graduelle, voy. règlement (UE) 2022/2065 sur les 
services numériques précité, cons. 13, 19, 40, 41, 75 et 76.
 (110) Règlement (UE) 2022/2065 sur les services numé-
riques précité, article 3, h) : « toute information qui, en soi 

 prévue pour le « contenu journalistique » ou pour le 
« contenu diffusé à des fins de journalisme ».

45. Pourtant, les spécificités du journalisme et 
de l’information ont pu être prises en compte par le 
législateur de l’Union à d’autres occasions.

Par exemple, le règlement (UE) 2021/784 relatif 
à la lutte contre la diffusion des contenus à caractère 
terroriste en ligne, et qui impose aussi des obligations 
de diligence en matière de modération des contenus 
aux acteurs du numérique, a expressément exclu « le 
matériel diffusé au public à des fins journalistiques » 
de la notion de « contenu à caractère terroriste » (111).

46. Sans une dérogation au sein du DSA qui 
tienne spécifiquement compte de la nature du 
contenu ou de l’objectif de sa diffusion (112), les conte-
nus informationnels diffusés sur les plateformes en 
ligne par les journalistes et par les médias peuvent 
de  facto tomber sous le coup des obligations en 
matière de modération des contenus imposées aux 
acteurs du numérique.

Certes, à de nombreuses reprises, les considé-
rants du DSA insistent sur la nécessité, pour les 
fournisseurs de services intermédiaires, d’appli-
quer les mesures de modération et de se conformer 
aux obligations de diligence dans le respect de la 
liberté d’expression, de la liberté d’information, de 
la liberté des médias et du pluralisme des médias (113). 

ou par rapport à une activité, y compris la vente de produits 
ou la fourniture de services, n’est pas conforme au droit de 
l’Union ou au droit d’un État membre qui est conforme au 
droit de l’Union, quel que soit l’objet précis ou la nature pré-
cise de ce droit ». Par ailleurs, notons que le règlement ne 
définit pas la « conformité au droit de l’Union » et ne fournit 
pas non plus de critères permettant de l’apprécier.
 (111) Voy. règlement (UE) 2021/784 relatif à la lutte 
contre la diffusion des contenus à caractère terroriste en ligne 
précité, article 1, § 3 et cons. 12.
 (112) Précisons que cette « dérogation » pour le contenu 
journalistique a fait l’objet de vives controverses tout au long 
des négociations européennes autour du DSA. Elle avait fina-
lement été exclue du texte pour éviter que la dérogation ne 
soit détournée de son objectif par des médias malintentionnés 
qui constitueraient « des vecteurs de désinformation ». La 
justification ne nous convainc pas. Il aurait certainement été 
préférable de mettre en place des garanties particulières pour 
que, par exemple, certains médias de propagande contrôlés par 
des États tiers non démocratiques soient exclus du bénéfice de 
l’exemption. À ce propos voy., L. Bertuzzi, « MEPs adopt 
Digital Services Act with significant last-minute changes », 
20  janvier 2022, disponible sur https://www.euractiv.com/
section/digital-single-market/news/meps-adopt-digital-
services-act-with-significant-last-minute-changes/.
 (113) Voy. not. règlement (UE) 2022/2065 sur les services 
numériques précité, cons. 22, 47, 51, 52, 53, 63, 86 et 90. 
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Le  considérant 153 précise par ailleurs qu’« […]  il 
convient d’interpréter le présent règlement et de 
l’appliquer conformément [aux droits fondamen-
taux], y compris la liberté d’expression et d’information et 
la liberté et le pluralisme des médias » (114). La disposi-
tion du DSA relative à l’application des conditions 
générales (et, plus spécifiquement, des mesures de 
modération des contenus) comporte une formulation 
similaire (115). Néanmoins, si le législateur semble 
conférer une place spéciale à la liberté d’expres-
sion dans les pratiques de modération des conte-
nus, des interrogations essentielles demeurent en ce 
qui concerne l’application du texte et les garanties 
appropriées existantes ou à établir pour protéger de 
manière adéquate la liberté d’expression et la liberté 
de la presse.

Cette « reconnaissance théorique » – qui néces-
site un respect non discutable des principes de l’État 
de droit  – est donc louable mais, en l’absence de 
dérogation spécifique et de mesures appropriées pour 
protéger l’information, il n’en demeure pas moins 
que les activités journalistiques et la liberté de la 
presse restent menacées par les pratiques de modé-
ration des contenus. Imaginons, tout simplement, 
la mobilisation de dispositions sanctionnant la dif-
famation, la calomnie, l’insulte, l’injure ou encore 
l’offense, potentiellement à l’égard d’un État ou d’un 
« corps constitué », pour s’attaquer à un contenu 
journalistique d’intérêt général qui dérange.

3. L’EMFA, une « bouée de secours »  
pour la liberté de la presse ?

47. Les négociations en vue de l’adoption du 
règlement établissant un cadre commun pour les ser-
vices de médias dans le marché intérieur (116) (ci-après 

Selon les formulations, certains considérants invitent même 
les acteurs du numérique à « accorder une attention parti-
culière » à la liberté d’expression.
 (114) Règlement (UE) 2022/2065 sur les services numé-
riques précité, cons. 153. Nous soulignons.
 (115) Règlement (UE) 2022/2065 sur les services numé-
riques précité, article 14, § 4.
 (116) Proposition de règlement du 16 septembre 2022 du 
Parlement européen et du Conseil établissant un cadre com-
mun pour les services de médias dans le marché intérieur (lé-
gislation européenne sur la liberté des médias) et modifiant la 
directive 2010/13/UE, COM(2022) 457 final. Notons qu’au 
moment de clôturer la publication, l’EMFA venait d’être adop-
té par le Parlement européen le 13 mars 2024 mais le texte 
final n’avait pas encore été publié au Journal officiel. L’analyse 
se base donc sur la proposition de la Commission européenne, 
sur le texte du compromis publié à la suite de l’accord poli-
tique provisoire atteint le 15 décembre 2023, ainsi que sur 
le texte adopté par le Parlement européen le 13 mars 2024 

« législation européenne sur la liberté des médias » 
ou « EMFA ») ont ravivé les discussions autour de 
la « dérogation journalistique » (117). À notre sens, 
le législateur européen a, par ce biais, tenté d’adoucir 
les menaces pour la liberté de la presse suscitées par 
les obligations de diligence contenues au sein du DSA.

48. L’article  18 de l’EMFA impose en effet des 
obligations de diligence supplémentaires pour les 
« très grandes plateformes en ligne » (118), qui font 
office de garanties pour les mesures de modération 
décidées à l’égard du contenu journalistique. Plus pré-
cisément, ces nouvelles obligations s’imposent, comme 
nous allons le voir, à l’encontre du contenu diffusé par 
des « fournisseurs de services de médias » (c’est-à-dire, 
des fournisseurs de programmes ou de publications 
de presse au grand public dans le but d’informer, de 
divertir ou d’éduquer) (119) sur les plateformes en ligne 
qui ont été désignées par la Commission européenne 
comme « très grand acteur » (Facebook, X, TikTok, 
YouTube, Instagram, LinkedIn…) (120).

(voy. résolution législative du Parlement européen du 13 mars 
2024 sur la proposition de règlement du Parlement européen 
et du Conseil établissent un cadre commun pour les services 
de médias dans le marché intérieur (législation européenne sur 
la liberté des médias) et modifiant la directive 2010/13/UE  
(COM(2022)0457 –  C9-0309/2022 – 2022/0277(COD)), 
P9_TA(2024)0137). Depuis lors, l’EMFA a été publié au 
Journal officiel (règlement (UE) 2024/1083 du Parlement euro-
péen et du Conseil du 11 avril 2024 établissant un cadre com-
mun pour les services de médias dans le marché intérieur et 
modifiant la directive 2010/13/UE (règlement européen sur la 
liberté des médias), J.O., L, 17 avril 2024).
 (117) M. Killeen, « MEPs prepare to battle on spyware 
exemption in EU media law », 29  juin 2023, dispo nible 
sur https://www.euractiv.com/section/media/news/meps-
prepare-to-battle-on-spyware-exemption-in-eu-media-
law/?_ga=2.21968059.1678755279.1694151205-188187
5638.1694151204.
 (118) Il s’agit ici des « très grandes plateformes en ligne » 
au sens du DSA, soit celles qui rassemblent sur leurs services 
une moyenne mensuelle de 45 millions d’utilisateurs actifs 
(Règlement (UE) 2022/2065 sur les services numériques pré-
cité, articles 24, § 2, et 33, § 1, et cons. 75-78).
 (119) Il s’agit de « la personne physique ou morale dont 
l’activité professionnelle consiste à fournir un service de 
médias [fourniture de programmes ou de publications de 
presse au grand public dans le but d’informer, de divertir ou 
d’éduquer], qui assume la responsabilité éditoriale du choix 
du contenu du service de médias et qui détermine la manière 
dont il est organisé » (voy. règlement sur la liberté des mé-
dias précité, article 2, points 1 et 2).
 (120) Commission européenne, « Règlement sur les ser-
vices numériques  : la Commission désigne une première 
série de très grandes plateformes en ligne et de très grands 
moteurs de recherche en ligne », communiqué de presse 
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Premièrement, lorsqu’elles ont l’intention d’im-
poser une mesure de suspension de service aux acteurs 
qui se sont (auto)déclarés comme des « fournisseurs 
de services de média » ou de restreindre la visibilité 
des contenus qu’ils diffusent, les très grandes plate-
formes en ligne doivent communiquer la justifica-
tion de la décision au fournisseur avant que la sus-
pension de service ou que la restriction de visibilité 
ne soit effective (121). Durant les négociations, une 
possibilité de contestation de la décision a été ajou-
tée à l’article  18 (122). Les fournisseurs de services de 
médias disposent ainsi en principe de vingt-quatre 
heures pour réagir et contester la décision avant que 
la mesure ne soit appliquée par la très grande pla-
teforme en ligne (123). Ces garanties procédurales ne 

du 25  avril 2023, disponible sur https://ec.europa.eu/com-
mission/presscorner/detail/fr/ip_23_2413. Pour la liste à 
jour, voy. https://digital-strategy.ec.europa.eu/en/policies/
list-designated-vlops-and-vloses.
 (121) Règlement sur la liberté des médias précité, ar-
ticle 18, § 4, a), et cons. 50. Pour que la disposition s’applique, 
la mesure de modération doit être imposée par la très grande 
plateforme en ligne pour des motifs de non-conformité avec 
les conditions générales d’utilisation du service et le conte-
nu litigieux ne doit pas rentrer dans l’une des catégories de 
risques systémiques visées par le DSA.
 (122) Attirons l’attention sur le fait que, de manière géné-
rale, l’article 18 de l’EMFA a fait l’objet de nombreuses discus-
sions au cours des négociations. Des garanties supplémentaires 
ont ainsi été ajoutées durant le trilogue. À l’origine, la disposi-
tion ne visait que les situations dans lesquelles les très grandes 
plateformes en ligne imposaient une suspension de service aux 
fournisseurs de services de médias. Désormais, l’imposition 
d’une mesure consistant à restreindre la visibilité d’un contenu 
est également visée. L’obligation de communiquer au fournis-
seur de service de média l’« exposé des motifs » (c’est-à-dire, 
la justification de la décision adoptée) avant l’application de la 
mesure a également été introduite. Les voies de recours à la dis-
position des fournisseurs de services de médias ont par ailleurs 
été renforcées. Ces derniers ont ainsi l’opportunité de contester 
la décision avant l’application de la mesure. Sur les discussions 
en cours de négociations, voy. M. Killeen, « Leading MEP 
proposes expanding “media exemption” on content modera-
tion », 12  avril 2023, disponible sur https://www.euractiv.
com/section/media/news/leading-mep-proposes-expanding-
media-exemption-on-content-moderation/?_ga=2.799762
15.1678755279.1694151205-1881875638.1694151204 ; 
M. Killeen, « MEPs prepare to battle on spyware exemption 
in EU media law », 29 juin 2023, disponible sur https://www.
euractiv.com/section/media/news/meps-prepare-to-battle-on-
spyware-exemption-in-eu-media-law/?_ga=2.21968059.167
8755279.1694151205-1881875638.1694151204.
 (123) Règlement sur la liberté des médias précité, arti-
cle  18, §  4, b), et cons.  50. Ce délai pourrait toutefois être 
réduit « en situation de crise », dès lors que le délai accordé 

s’appliquent toutefois pas lorsque la suspension de 
service ou la restriction de visibilité est imposée par 
la très grande plateforme en ligne dans le cadre des 
obligations imposées par les articles  28 (protection 
des mineurs), 34 (évaluation des risques systémiques) 
et 35 (atténuation des risques systémiques) du DSA 
ainsi que par l’article 28ter de la directive 2010/13/
UE sur les services de médias audiovisuels (modéra-
tion des contenus dommageables et illégaux sur les 
plateformes de partage de vidéos) ou par toute autre 
obligation de diligence prévue par le droit de l’Union 
en matière de lutte contre les contenus illégaux (124). 
Si une telle « exception à l’exception » se justifie à 
certains égards, par exemple, en matière de protec-
tion des mineurs, elle semble limiter l’application 
des garanties procédurales instituées pour protéger le 
contenu journalistique sur les très grandes plateformes 
en ligne, notamment au regard du nombre croissant 
d’obligations de diligence imposées aux acteurs du 
numérique pour lutter contre la diffusion en ligne de 
contenus illégaux.

Deuxièmement, les très grandes plateformes en 
ligne doivent traiter et résoudre « en priorité » et 
« sans retard injustifié » les plaintes formulées par 
des fournisseurs de services de médias qui se confor-
ment au cadre réglementaire ou à des normes prove-
nant de la corégulation ou de l’autorégulation (125). La 
conformité à des normes établies par un mécanisme 
d’autorégulation (à l’instar, par exemple, de l’autoré-
gulation journalistique) offre aux fournisseurs de ser-
vices de médias, selon le considérant 52, des garan-
ties procédurales supplémentaires à l’encontre des 
décisions adoptées par les très grandes plateformes 
en ligne (126).

Troisièmement, pour favoriser les solutions 
amiables, les très grandes plateformes en ligne doivent 
entamer un « dialogue constructif et efficace » avec 
les fournisseurs de services de médias qui estiment 
être fréquemment soumis à tort à des mesures de res-
triction ou de suspension de services (127). L’objectif est 

permet aux fournisseurs de services de médias de répondre de 
manière « constructive ». Le législateur renvoie ici à la défini-
tion de la crise contenue au sein du DSA, c’est-à-dire « des cir-
constances  extraordinaires [qui] entraînent une menace grave 
pour la  sécurité publique ou la santé publique dans l’Union 
ou dans des parties importantes de l’Union » (Règlement (UE) 
2022/2065 sur les services numériques précité, article 36, § 2).
 (124) Règlement sur la liberté des médias précité, arti-
cle 18, § 4, alinéa 3.
 (125) Règlement sur la liberté des médias précité, arti-
cle 18, § 5 et cons. 52.
 (126) Règlement sur la liberté des médias précité, cons. 52.
 (127) Règlement sur la liberté des médias précité, arti-
cle 18, § 6.
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d’ainsi mettre un terme à de telles restrictions et sus-
pensions, mais aussi de les éviter pour le futur (128).

49. Ces garanties pour la liberté de la presse ne 
sont toutefois instaurées par l’EMFA qu’envers les 
contenus diffusés par des fournisseurs de services 
de médias sur les très grandes plateformes en ligne. 
L’absence de dérogation pour le contenu journalis-
tique au sein du DSA n’est donc pas comblée pour 
les autres catégories de fournisseurs de services inter-
médiaires. Ainsi, aucune garantie procédurale n’est 
établie pour préserver des obligations de diligence 
les contenus journalistiques diffusés sur une plate-
forme en ligne qui n’aurait pas été désignée comme 
« très grande » par la Commission européenne. Par 
ailleurs, comme relevé précédemment, les excep-
tions  à l’application des garanties procédurales 
formulées à l’article  18, paragraphe  4, alinéa  3, de 
l’EMFA tendent à rendre les mesures destinées à pro-
téger le contenu journalistique sur les très grandes 
plateformes en ligne quelque peu relatives.

B. L’opportunité régulatoire
50. Bien qu’il comporte des risques pour la 

liberté de la presse et pour le contenu journalistique, 
ce cadre régulatoire offre aussi un nouvel horizon aux 
conseils de presse. L’on voit apparaître au sein de la 
législation européenne sur la liberté des médias une 
reconnaissance de l’apport des mécanismes d’auto-
régulation, notamment dans le cadre du processus de 
« déclaration » des fournisseurs de services de médias 
prévu par l’article 18 et par la mise en place de « dia-
logues » entre les régulateurs et les conseils de presse.

1. Le processus de déclaration  
des fournisseurs de service de médias

51. Comme nous l’avons vu, des garanties pro-
cédurales encadrent la modération des contenus dif-
fusés par les fournisseurs de services de médias sur 
les très grandes plateformes en ligne.

Pour pouvoir en bénéficier, les fournisseurs de 
services de médias doivent d’abord, selon le pres-
crit de l’article 18, paragraphe 1er, de l’EMFA, pro-
céder à une « déclaration » auprès de la très grande 
plateforme en ligne. Par ce biais, le fournisseur de 
services de médias informe la plateforme de toute 
une série d’éléments, notamment le fait a) qu’il est 
un fournisseur de services de médias au sens de la 
réglementation et qu’il respecte les exigences régle-
mentaires relatives à la transparence, b)  qu’il jouit 
d’une indépendance rédactionnelle vis-à-vis des 

 (128) Règlement sur la liberté des médias précité, arti-
cle 18, § 6.

acteurs étatiques et des partis politiques et c) qu’il 
est soumis à des exigences réglementaires encadrant 
l’exercice de la responsabilité éditoriale et soumis au 
contrôle d’un régulateur compétent au niveau natio-
nal ou qu’il se conforme à un mécanisme de coré-
gulation ou d’autorégulation régissant les normes 
éditoriales (129). Notons que lorsqu’il existe des doutes 
raisonnables quant au respect de ce dernier point, 
la très grande plateforme en ligne doit interroger le 
régulateur national ou l’organe de corégulation ou 
d’autorégulation compétent (130).

52. Dans ce cadre, soulignons que l’autorégu-
lation journalistique constitue indéniablement un 
mécanisme d’autorégulation « largement reconnu 
et accepté dans le secteur des médias concerné dans 
un ou plusieurs États membres » (131). Les conseils de 
presse des États membres de l’Union pourront donc 
avoir un rôle à jouer dans le processus de déclara-
tion aux très grandes plateformes en ligne puisque 
le fait, pour un fournisseur de services de médias, de 
se conformer aux exigences issues de la déontologie 
journalistique rencontre l’un des critères établis par 
l’EMFA.

2. Le dialogue entre le régulateur  
et l’organe d’autorégulation

53. En vertu de l’article 7 de l’EMFA, les régu-
lateurs nationaux doivent assurer la coopération en 
matière de régulation et le bon fonctionnement du 
marché intérieur des services de médias. Ils veillent 
donc au respect des exigences réglementaires (notam-
ment, des garanties procédurales à établir par les très 
grandes plateformes en ligne à l’égard des contenus 
de fournisseurs de services de médias) et sont ame-
nés, le cas échéant, à coopérer avec les régulateurs 
médias d’autres États membres (par exemple, en 
cas de menace grave et sérieuse de limitation de la 
liberté de recevoir ou de fournir un service de médias 
au sein de l’Union, pour assurer une application effi-
cace et cohérente des dispositions réglementaires ou 
encore dans le cadre d’échanges d’informations, de 
bonnes pratiques ou d’expériences).

 (129) Règlement sur la liberté des médias précité, ar-
ticle 18, § 1, a) à d). Précisons que la très grande plateforme en 
ligne doit informer le fournisseur de services de médias sans 
retard injustifié de l’acceptation ou du rejet de la déclaration.
 (130) Règlement sur la liberté des médias précité, article 18, 
§  1, alinéa  3. Ce mécanisme de « dialogue » entre la très 
grande plateforme en ligne et le régulateur ou l’organe de 
corégulation ou d’autorégulation ne figurait pas dans la pro-
position. Il a été introduit en cours de négociations.
 (131) Règlement sur la liberté des médias précité, article 18, 
§ 1, d).
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Pour mener à bien ces activités, les régulateurs 
peuvent être amenés à établir des mécanismes de 
consultation ou de coordination avec d’autres orga-
nismes compétents, dont des organes d’autorégula-
tion qui étaient absents dans le texte de proposition. 
Un compromis politique est venu explicitement 
associer les organes d’autorégulation au processus (132), 
reconnaissant ainsi leur valeur ajoutée pour la mise 
en œuvre du cadre régulatoire.

3. Le dialogue structuré organisé  
par le Comité

54. L’EMFA a par ailleurs créé un Comité 
européen pour les services de médias (ci-après le 
« Comité ») qui succède à et remplace le Groupe des 
régulateurs européens pour les services de médias 
audiovisuels (« ERGA ») (133).

Le Comité a entre autres pour mission d’organi-
ser, sur une base régulière, un « dialogue structuré » 
entre les très grandes plateformes en ligne, les four-
nisseurs de services de médias et les représentants de 
la société civile (134). Le but de ces rencontres est mul-
tiple  : elles doivent permettre notamment d’échan-
ger sur les bonnes pratiques en lien avec l’article 18 
de l’EMFA et la modération des contenus diffusés 
par les fournisseurs de services de médias sur les très 
grandes plateformes en ligne (135).

Le dialogue structuré permet par ailleurs de 
vérifier l’adhésion aux initiatives d’autorégulation 
établies pour protéger la société à l’encontre des 
contenus dommageables tels que la désinformation 
en ligne (136). Dans ce cadre, est de toute évidence visé 
le Code de bonnes pratiques de 2022 en matière de 
désinformation (137), instrument d’autorégulation qui 
liste les engagements des plateformes en ligne, des 

 (132) Règlement sur la liberté des médias précité, article 7, 
§ 1 et cons. 38. L’article 7 invite expressément le régulateur à 
consulter ou à se coordonner dans le cadre de la coopération et 
du bon fonctionnement du marché intérieur « avec d’autres 
autorités ou organismes compétents ou, lorsqu’il y a lieu, avec 
les organismes d’autorégulation de leurs États membres […] ». 
Nous soulignons.
 (133) Règlement sur la liberté des médias précité, article 8. 
La structure et les missions de ce Comité sont décrites aux 
articles 10 et 13.
 (134) Règlement sur la liberté des médias précité, arti-
cle 19. Ce que recouvre le terme « société civile » n’est pas 
précisé dans le règlement.
 (135) Règlement sur la liberté des médias précité, arti-
cle 19, a).
 (136) Règlement sur la liberté des médias précité, arti-
cle 19, c).
 (137) Code de bonnes pratiques renforcé en matière de dé-
sinformation, 2022, disponible sur https://digital-strategy. 

publicitaires, des vérificateurs de faits, des membres 
de la société civile et d’autres acteurs concer-
nés pour lutter contre la désinformation en ligne. 
L’autorégulation journalistique pourrait également 
jouer un rôle à cet égard, soit lorsque des contenus 
journalistiques sont visés, soit par l’entremise de 
mécanismes tels que le « Social Media Councils » 
de l’ONG « Article  19 » pour un contrôle externe 
des pratiques de modération des acteurs du 
numérique (138).

4. Véritable reconnaissance de l’autorégulation 
et du rôle des conseils de presse dans l’écosystème 
médiatique

55. L’intégration de l’autorégulation –  dont 
l’autorégulation journalistique  – dans les disposi-
tions de l’EMFA est appuyée par les considérants, 
qui attestent d’une reconnaissance des conseils de 
presse, renforçant leur position au sein de l’écosys-
tème médiatique.

Relevons ainsi qu’au-delà du dialogue structuré, 
le considérant 40 précise que, lorsque le Comité 
aborde des thématiques qui dépassent le cadre du 
secteur des médias audiovisuels, « il devrait s’ap-
puyer sur un mécanisme de consultation efficace asso-
ciant les parties prenantes des secteurs des médias 
concernés, actives à la fois au niveau de l’Union et au 
niveau national. Ces parties prenantes pourraient inclure 
des conseils de presse, des associations de journalistes 
ainsi que des associations syndicales et profession-
nelles. Le comité devrait donner à ces parties prenantes 
la possibilité d’attirer son attention sur les évolutions et 
les questions pertinentes pour leurs secteurs  […] » (139). 
L’EMFA n’explicite cependant pas les modalités 
d’une telle consultation, qui devront être définies au 
sein du règlement intérieur du Comité (140).

ec.europa.eu/fr/library/2022-strengthened-code-practice-
disinformation.
 (138) Article 19, « Social Media Councils : One piece in the 
puzzle of content moderation », 12 octobre 2021, disponible 
sur https://www.article19.org/wp-content/uploads/2021/10/
A19-SMC.pdf. Le SMC entend établir un forum indépendant, 
volontaire, inclusif, transparent et responsable dans lequel 
toutes les parties prenantes peuvent avoir leur mot à dire sur 
une modération des contenus respectueuse des droits humains. 
Parmi les parties prenantes, l’ONG liste les conseils de presse 
aux côtés des acteurs du numérique, des régulateurs médias, 
des journalistes, de l’industrie publicitaire, du milieu acadé-
mique et de la recherche ou encore d’autres ONG.
 (139) Règlement sur la liberté des médias précité, cons. 40. 
Nous soulignons.
 (140) Règlement sur la liberté des médias précité, ar-
ticle 12, § 2.
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De son côté, le considérant  54 souligne l’im-
portance des mécanismes d’autorégulation dans 
le cadre de la fourniture de services de médias sur 
les très grandes plateformes en ligne. Il précise que 
« ces mécanismes représentent une sorte d’initiative 
volontaire […] permettant aux fournisseurs de ser-
vices de médias […] d’adopter des lignes directrices 
communes, y compris sur les normes éthiques, la correc-
tion des erreurs ou le traitement des plaintes, entre eux et 
pour eux » (141). Aux yeux du législateur européen, les 
mécanismes d’autorégulation des médias participent 
à garantir la qualité des services fournis et l’intégrité 
éditoriale (142).

56. On le voit, si l’autorégulation journalistique 
et les conseils de presse trouvent leur place dans le 
cadre régulatoire européen au titre d’interlocuteurs 
possibles dans le dispositif mis en place, c’est parce 
que leur action positive sur la qualité et la fiabilité 
des services régulés est reconnue.

Si le DSA laissait –  et laisse encore  – planer 
un doute sur la protection des contenus d’infor-
mation contre toute ingérence hétérorégulatoire, 
l’EMFA ouvre des perspectives, certes limitées 
ou encore peu définies, mais qui augurent du rôle 
actif que peuvent jouer –  là où ils existent  – les 
conseils de presse dans l’objectif de la régulation en 
matière d’information. Leur mention dans le règle-
ment européen sur la liberté des médias, conjuguée 
à la défense de l’indépendance de la presse et à la 
convergence des contenus et médias, entraîne de 

 (141) Règlement sur la liberté des médias précité, cons. 54. 
Nous soulignons.
 (142) Règlement sur la liberté des médias précité, 
cons. 54 : « […] Une autorégulation des médias solide, inclu-
sive et largement acceptée représente une garantie effective de 
la qualité et du professionnalisme des services de médias et 
est capitale pour préserver l’intégrité éditoriale ». Toujours 
dans cette optique de qualité des services, le considérant 49 
mentionne « l’adhésion à des mécanismes de corégulation ou 
d’autorégulation régissant les normes éditoriales » au rang 
des critères pertinents qui seront listés par la Commission 
européenne pour aider les régulateurs à « résister » aux four-
nisseurs de services de médias « malhonnêtes ». L’adhésion à 
un conseil de presse et le respect des normes de la déontologie 
journalistique, en tant que mécanisme d’autorégulation ré-
gissant les normes éditoriales, rentrent donc également dans 
ce cadre. Voy. égal. le considérant  50  : « […] Lorsque les 
fournisseurs de services de médias exercent cette responsabi-
lité éditoriale, il est attendu d’eux qu’ils agissent de manière 
diligente et fourni[ssent] des informations fiables et respec-
tueuses des droits fondamentaux, conformément aux pres-
criptions réglementaires ou aux mécanismes de corégulation 
ou d’autorégulation auxquels ils sont soumis dans les États 
membres […] ».

facto une transformation des modes d’interaction 
existants vers plus de dialogue, et une articulation 
plus normée avec les régulateurs médias, ne fût-ce 
que parce que se crée un espace de tension nouveau 
avec les régulateurs, qui ne pourra sans doute pas se 
résoudre par l’indifférence ou de simples échanges 
pragmatiques.

Le modèle belge francophone qui, en plus du 
dialogue, envisage l’intervention en deuxième ligne 
de la régulation si l’autorégulation s’avère inefficace 
en première ligne, pourrait alors sans doute servir de 
point de référence fort utile, compte tenu des par-
ticularités des législations nationales et des modèles 
spécifiques des conseils de presse qui y sont associés.

Conclusion

57. De toute évidence, l’ère du numérique 
renforce les interpénétrations entre la régulation 
des médias audiovisuels et l’autorégulation journa-
listique. Qu’elle soit légale –  à l’instar de la situa-
tion inédite de la Belgique francophone – ou prag-
matique comme ailleurs en Europe, l’articulation 
des compétences entre les régulateurs médias et les 
conseils de presse devient d’autant plus nécessaire 
que la superposition de leurs prérogatives s’accentue 
avec la convergence numérique.

58. Ainsi, si d’aucuns –  tant des instances de 
régulation que d’autorégulation comme on l’a vu 
précédemment  – considèrent qu’une collaboration 
entre régulateurs et conseils de presse revient à 
marier l’eau et le feu, certaines réalités leur donnent 
tort.

Tout d’abord, même si elle est atypique, l’articu-
lation légale en Belgique francophone entre le CSA 
et le CDJ démontre que les objectifs régulatoires 
s’accommodent de la complémentarité et du dia-
logue entre la régulation et l’autorégulation dans le 
champ de l’information.

Ensuite, la convergence des contenus, des moyens 
de diffusion et des usages rend inéluctable le recou-
vrement des normes légales et déontologiques dans 
l’appréciation de contenus qui naviguent indifférem-
ment de support en support. Sur l’Internet, un même 
contenu est plus à même de tomber à la fois sous le 
coup d’une disposition réglementaire relative aux 
médias audiovisuels et d’une disposition de déontolo-
gie journalistique. Dans une telle optique, l’articula-
tion des compétences et le dialogue entre les instances 
permet d’atténuer les tensions d’un potentiel contrôle 
concurrent.

59. Au-delà des craintes inhérentes à ce 
« double contrôle », l’enjeu pourrait sembler théo-
rique, spécieux, voire futile. Pourtant, il mobilise à 
l’arrière-plan la nécessité de veiller à la préservation 
de la liberté d’informer et de l’indépendance jour-
nalistique. L’approche défensive adoptée par l’Union 
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avec son nouveau cadre régulatoire pour lutter 
contre la diffusion de contenus illicites en ligne ne 
doit pas se départir d’une approche protectrice qui 
prend en compte les spécificités de l’information 
et du contenu journalistique. Comme nous l’avons 
souligné, la régulation de l’information ne doit 
pas se fondre dans le cadre élargi de la régulation 
des contenus. Pourtant, le contenu journalistique 
demeure menacé par les pratiques de modération des 
contenus des acteurs du numérique. À cet égard, le 
dialogue, la collaboration et la coopération entre les 
régulateurs médias et les conseils de presse apportent 
une réponse positive pour réduire, voire contrer, de 
tels risques. Le règlement européen sur la liberté 
des médias souligne d’ailleurs les bienfaits de tels 
échanges et affirme la place des conseils de presse 
dans l’écosystème médiatique et régulatoire.

Ces deux approches –  défensive et protectrice  – 
reposent sur un même fondement  : la sauvegarde 
de la démocratie. L’une opère par la lutte contre les 
contenus illégaux et dommageables et l’effet délétère 
de leur circulation intensive. L’autre se focalise sur 
l’importance, pour le pluralisme et le droit à l’infor-
mation, de la fiabilité et de la crédibilité des conte-
nus d’information. Elle protège les journalistes et les 
médias d’information de toute intervention extérieure 
qui pourrait, de manière excessive, brider leur liberté 
et leur indépendance. Il importe donc que les solu-
tions régulatoires intègrent cette double voie pour 
éviter de tomber dans les travers des ennemis de la 
démocratie qui usent et abusent de ces contenus 
« toxiques » pour déstabiliser nos sociétés. La néces-
sité d’agir au regard de cette double approche transpa-
raît également dans l’inquiétude régulièrement expri-
mée par les acteurs de terrain. Comme le formulait à 
raison C. Deloire, secrétaire général de Reporters sans 
frontières, « les démocraties qui ont fait de la liberté 
de la presse un de leurs fondements doivent rester un 
modèle pour le reste du monde et non l’inverse […] 
À force de rogner sur la liberté fondamentale d’infor-
mer au prétexte de protéger leurs citoyens, les démo-
craties risques d’y perdre leur âme » (143).

 (143) RSF, « Le journalisme fragilisé par l’érosion démo-
cratique », disponible sur https://rsf.org/fr/le-journalisme- 
fragilis%C3%A9-par-l-%C3%A9rosion-d%C3%A9 
mocratique.

60. L’intérêt démocratique, voire citoyen, 
constitue donc l’élément essentiel de la réflexion sur 
l’articulation entre la régulation médias et l’autoré-
gulation journalistique.

Le législateur communautaire belge fait figure 
de pionnier, dès lors que le dialogue entre le CSA 
et le CDJ, organisé par voie décrétale, s’inscrit dans 
cet objectif. Le modèle belge permet d’esquisser les 
contours d’un système où l’autorégulation journa-
listique (collective et organisée) et la régulation des 
médias s’appuient en première ligne sur l’autoré-
gulation pour ensuite glisser, en cas d’inefficacité, 
vers la régulation. Ce système implique de facto une 
reconnaissance légale –  directe ou indirecte  – de 
l’autorégulation journalistique. À défaut, comme le 
démontre l’étude comparative européenne, les condi-
tions d’un échange constructif d’« égal à égal » entre 
les instances paraissent peu réalisables.

Soulignons toutefois que si l’articulation des 
mécanismes est primordiale, et si le modèle belge 
francophone peut être décalqué sur le principe, il 
ne peut être reproduit partout ailleurs à l’identique. 
En Europe, les conseils de presse évoluent avec leurs 
propres spécificités culturelles, dans des contextes 
nationaux et avec des caractéristiques qui diffèrent 
largement. La crainte existe que des procédures ou 
des normes uniformes ne viennent entamer ces spé-
cificités historiques, culturelles et légales (144). En la 
matière, une solution de l’ordre « one fits all » est 
sans doute impraticable, même si le modèle belge 
peut faire office de source d’inspiration et trouver à se 
décliner particulièrement dans chaque espace natio-
nal. Derrière la diversité des conseils, se retrouve en 
effet le seul et même objectif de l’autorégulation, 
celui d’assurer et d’améliorer la qualité éthique de 
l’information et de (re)construire la confiance du 
public dans le journalisme. Il reste désormais à voir 
la manière dont les récents règlements européens 
trouveront à s’appliquer in concreto – eux qui en dépit 
de risques apparents, offrent aussi une première 
reconnaissance aux conseils de presse et au rôle qu’ils 
peuvent jouer…

 (144) Voy. les commentaires émis par les conseils de 
presse membres de l’AIPCE à ce propos  : H.  Peten de 
pina prata, M. Hanot (éd.) et A. Michel (éd.), op. cit., 
pp. 53-55.
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